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''Parlsf ïsïiadî » a«âè.'

BULLETIN DU JOUR*

Le Parlement a été prorogé par com-
mission. Nous donnons aujourd'hui la

substance du discours royal, qui nous
arrivepar le télégraphe aous publierons
le texte demain.

«La reine est heureuse de penser que
» ses relations avec les gquvernem'ens é-
» trangers sont de nature à lui' faireespé-
» rer le maintien de la paii. Elle a.la con-
» fiance. que les Conférences de, Paris;

» aboutiront à.une solution satisfaisante des

» différentes questions qui y ontété trai-
» tées. '

» Sa Majesté paie un tribut d'éloges a
.» la bravoure des troupes dans les Indes,
» où elle espèrevoir bientôt la tranquil-

"» lité rétablie. '>:
»Elle mentionne l'es divers actes adop-i

» tés dans la session, et applaudit au zèle
» et & Tassiduité dont le Parlement a fait
>5 preuve. »

- Nous recevons de Francfort le rap-:
port delà commission de la Diète sur
l'affaire danoise. Nous publions en en-
tier ce document, qui ne brille pas pré-
"cisément par la concisionni par la clarté,
mais qui a de l'importance en ce que,
malgré les divisions qui se sont produites
dans son sein, la commission déclare non
satisfaisante la réponse du Danemark.
Plusieurs envoyés ont demandé un dé-
lai de quinze jours pouravoir le temps de
recevoir de leurs cours des instructions
définitives. En attendant, le comité d'exé:
cution reste chargé de prendre les mesu-
res nécessaires pour la, mobilisation du
corps fédéral destiné à occuper les du-chés. "

La correspondance Havas, qui nous
transmet ces détails, ajoute. qu'on a beau-
coup remarqué les démarches et les ef-
forts; "des envoyés de la France,, de l'An-
gleterreet dé la Russie poar faire préva-'
loir,auprès dela Diète, les conseils de la
modération.Ces efforts n'àstraient pas été
couronnés de succès. Toutefois,nous nous
permettonsde douter que.les sqlUcilations
de ces trois puissances, surtout quand el-

les sont d'accord, puissent êtreabsolu-,
ment négligées par la Diète germanique,

D'après des nouvelles reçuesà Berlin
dé La Haye par voie diplomatique,le roi
de Hollande aurait exprimé là résolution
fermement a#~êtée de déposarla couron-
né. Le priac'e d'Orange aura dix-huit ans
et sera majeurlei septembre prochain. On
prétend que le roi. Guillaume III, qui se
trouvé en ce inomentà Wiesbâdé,n, ne re-
tournerait pas en Hollande. Lès motifs do
cette détermination sontenveloppés d'une
obscuritécomplète.; on se rappelle seule-
ment qu'à la mort de son pèrej le roi ac-tuel, qui se trouvait alors en Angleterre,
refusa d'abord de monter sur le trône, et

ne se rendit en Hollande qu'après avpjr
quelque temps hérité.

" Malgré'tous leseffortsdù'go.ûVerriemënt
prussien, les v ouvriers aliemanda conti-
nuent d'émigrer au Brésil.! Dërnièrëmérit
encore, on a embarqué à. Hambourg 60
jeunes, filles, auxquelles on. promettaitun
salaire de 42 thâlers.par. mois et Je passar;gegratuitj maisqui jéta,ient obligées, lors
de rembarquement, de signer un billet de

flO thalers,efd« s'obliger à1 -servirjùs-
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-> LVIII.Y Y •a '.ï'appèr d'une cause, nous avons enr
tendu, pour la-.première fois cette année,
un mot charmant, l'effroidu. plaideur et
la joie de l'avocat. Ce mot magique':"Après
vacations!.i '•

Après vacations!Qu'est-ce dire?Le
repos, la'récréation, ;ïà; ha'lte, l'armistice.
Que ce mot recèled'étourdissantes pro-
messes Que de merveilleusesperspecti-
ves dans ces. quatre syllabes Eh- quoi,
nous ajlons -avoir l'omnipotence du loisir,
la liberté de vaguer, de courir, de rêver,
de chasser,de s'asseoir, la liberté de tout
faire et dé ne rien faire la liberté d'aller
à Dieu ou d'aller au diable. Ôh! l'aimable

ivegime que ie régime de la bride sur le
cou; etquelle joie de pouvoir se livrerà
quelques pensées rosés, après ayoir été
dévoré par tant de dossiers gris.

Les vacations Ce mot cause à l'oreil-
le cette sensation ineffable qu'apporte
a l'œil la vue du clocher escore .lointain
l'ombre duquel on s'endormira, le soir.r

après un long voyage. Y
.f-es vacations C'est la première hiron-

d élis de ce printemps qai,. pour les avo-
cats et les écoliers, s'appelle l'automne..A Saint-Cyr,tous les mâtinsetà tour "de

rôle, un élève efface un jour sur le calen-
drier, et-ilproclame à haute voix le nom-bre quotidiennementréduit des jours que

qu'à concurrence de cette somoje tout in-
dividu au service duquel elles seraient
destinées. La correspondance à laquelle, -i

nous empruntons ces détails là qualifie
de véritable traite des blancs. Y

-JOn s'occupe béSaeoup, en Italie, des ré-
formesqui vont être introduites dans le <

royaume lombard-vénitien, en vertu du;s
rescrit adressé .récemment par l'empereur
d'Autriche à son frère, et -que nous avons;

<

reproduitdansnos colonnes: II y a quel- t
ques jours, laGazettà dïMilano déclarait <

que ces réformesétaient" la récompense
méritée de l'excellente conduite des po-: s
pulalions.A quelques jours delà, le i

Journal allemand de Francfort, qui passeg

pour recevoir de l'Autricheses inspi- s
rations, affirmait, au contraire, que le|
gouvernement impérial 'avait reçu des
preuves positives de l'aversion de ses su- t
jets, italiens, et de leurs dispositions peu s
flatteuses à son égard.Cette contradiction
des orgaiîes dela pensée autrichiennefait
voir aux moins clairvoyansque les réfor-
mes, même les plus utiles, nesuffiront ja-

mais pour assurer aux dominateursétran- c
gers, les sympathiesd'un peuple quiae
conservé son esprit, nation al et ses aspira- F
tions ^l'indépendance. Ç

- -Y: :': l Y'.Y-
On a appris qu'Ismaïl-Pacha,envoyéà g

Djeddah par le sultan, est, arrivé dansE
cette ville; mais pendant qu'on va faire
justice en Arabie, la nouvelle arrive qu'à F
Belgrade un aubergiste chrétien vient de- a
tre assassiné par un Turc. Partout les mê- d

mes causes produisentlesmômeseffets.Ony
écrit,, d'u'rèste, d'Alexandrie,que la catas- FtrophedeDjeddàh

aura rendu le servicel]
d'ouvrir J'esyeux despuissances de l'Oc-j;

cident sur les dispositions desmulsumanf, n
et de leur permettre depréveniruneSaint- F1

Barthélémy des chrétiens d'Orient, qu'il
était .permis de considérer comme pro-chaine/ d

h

L'Indépendance belge annonce 4a rentrée ll

en France de M.Baze, qui aurait été rap-
pelé par l'initiative de l'empereur. M. Ba- °
ze s'est faitinscrire à Paris sur Jetableau
des avocats. •' D

Le Courrier duDimanche, qui a passé,q
on le sait, sous la direction de MM. Ley-a
marie et Ganèsço, et qui devait d'abordr
s'appelerleCourrier européen, paraîtdé- s'

finitivementsous le premier de ces deux a
titres. ,_Y" Y- Y. ' Y,; p';'• -.AD, GUÉRÔULT. Fl

L'agence Havas-Bullier bous transmet0
les dépêches sui:vantes s'les dépêches suivantes S

: ;|t Berlin, 31 -juillet. .
» La Nouvelle Gazette du Hanovre annonce c

que le représentantidu.Hanovre dansla Diète;
qui est.iuenibrede la commission.des duchés J<
et du comité d'exécution, a refusé de signer q
les propositionsprésentées jeudi à la Diètepar ela commission des duchés comme né réponde
dant pas aux exigencesdelà situation.Il a de- p
mandé à la commissionun délai pour,présen-ç
ter des prépositions séparées j rnais,; vu l'ur- ;1<

gence,,ce délai lui a été refusé,! et la majorité je
de la commission a présenté; son rapport sans \i\
tenir compte do l'opioion de la minorité.•; la

» Le représentanthariovrienaprotesté con- n
tre cette-manièred'agir, en annonçant:qae,soni p
gouvernement en appellerait -aux gouverne-. Jj
mens fédéraux. ïl a protesté en même temps in

contre la propositiondejamajoritédela coni--s
missîonj'd'aprè's-iâqùélle le représentant du \âA
Danemark serait nommé membre du côniité; li

d'exé'cutierii'ï ï ' !{ih

doit traverserencore la captivité scolaire.
Au :'4or juillet, quand l'année est àla

moitié de sa course, la chose se fait avec
plus de solennité.Dans la nuitdu 30 juin
àu'1er juillet, à minuit précis, deux, élèves
se réveillent, et l'un d'eux-prenant le ton
du c'ommandenié 't- crie à l~ 1 t e qui cstda commandement, crie à l'autre, qui est
le dépositaire du calendrier:«Garde à
vous! Calendrier!demi-tour à droi-'
tel.»Etle calendrier docile exécute
cette évolution aux applàudissëmens' de
tous les vivans fantômes qui assistent à.
cette1 manœuvre chronologique'.

Quel tissu de contradictionsnous som-
^mes Pas ,uii de nous qui ne trouve la vie^
trop courte, et pas un de nous qui n'en
retranchâtla plus grande partie s'il suffi-
sait de désirerpourobtenir." r'

rUn espiègle écolier me dit' tout basaà~

Toreillè Où donc serait le mal qu'il en
fiât ainsi ? Quel bonheur, au contraire, de

ne conserver de la journée que les heures
de récréation, et do l'année que lés mois
de vacances.

Imprudent qui ne.sait.'pas qu'il demande

là l'impossible. Heureux ignorant qui-ne
comprend pas encore que la lumière ne
peut exister sans l'ombre, pas plus que 1&

repos sans travail et la montagne sans la
vallée.;Qui ne se lasse jamais ne se dé-
lasse jamais. Tous nos petits bonheurs de
;la vie n'ont de prix qu'autant qu'on les
achète. Ce qui ne coûte rien ne- vaut rien
aussi. ; '

Le plus sage est.de laisser fairele temps
à sa guise. Ce vieillard si intelligent en
sait plus long que tout le monde, parce
qu'il esiné avant tout le'moride:qu'iljoue
de la fâu:i ou qu'il jouedes ailes; qu'il dé-
truise ou qu'il vole, inclinons-nouset lais-
sons-le passer: '•

Quelques éloquentesparoles n'ont pas
attendu le signal du ,congé.;Elles ont pris
déjà leurs. quartiers d'autpnjhe.MeDufaure
est à Caùtërèts, que vient de quitter Liou-

Londres, 1 août.» Le cemte de Maîmesburyannonce ce raa-
tini, par la voie des journaux, que les mem-
bres de ïa Chambre des lords et ceux de la
Chambre' des communes aurontà Cherbourg
les meilleures places réservées. ;•

» Les nouvelles apportées par le paquebot-
de New- York, quiarrive avec 668^46 dollars,;
sontén date du 2Ï juillets

» Lé 26 juin, l'année américaineéiaitenlrée
dans la capitaledes Mormons, qui. s'étaient re-
tirésà Proyo. Les armées mexicainesqui sont
en hostilité s'étaient rapprochées.

»
Le New-York Herald dit que les ambas-

sadeurs"américainet anglaisont reçu pour
instrucUorïs d'avoir à quitter le Mexique, si le
gouvernement y maintenait les mauvaises me-
surés prises à l'égard des créanciers an-
glais..•"r.

> A laBourse de Ne\v -York, les prix duco-
ton étaient fermes, et le change sur Londres
se maintenaitde 9 1/2 à 10;. » C

LESARABESEN ALGÉRIE.

Lorsque le ministère de l'Algérie et des
colonies, dégagé des difficultés de Torga-.

"nisation intérieure, se livrera à l'étude du
problèmealgérien, la:première question
qui attirera son attention, ce gera; celle
qu'on peut appeler là questionarabe. Or-
ganiser rationnellement le peuple indigè-
ne, ce n'est pas seulementen effet assurer
la civilisation, la régénération de'ce peu1
pie, c'est ouvrir àla colonisation un champ
assez vaste pour qu'elle puisse marcher,
d'un pas rapide.Aujourd'hui, la presque
totalité du territoire algérien est occupée
par les tribus qui n'ont pas le droit de l'a-
liéner, et quand les colons demandentde
la terre, on leur répond quelesolest déte-
nu par les Arabes, et qu'onne peut endis-
poser. Il faut évidemment sortirde cette
impasse. •

Pour l'administration des iadigènes,
deux systèmes sontproposés.Nousappel-
lerons l'un, le systèmedelïsblement, l'au-
tre, le système de l'assimilation.
Les Arabes, disent lès partisans du pre-

mier système; ont des mœurs et des cou-
tumes trop différentesdes nôjtres pourque
nous puissionsleur appliquer nos lois. Ils
sont habitués à un système administratiff
qui ne ressemble en rien à celui quenous
avons organisé pour nous.Les; mettreen
relations trop intimes avec les EurppéeES
serait dangere.uxà la fois pour euxetpotir
àos colons pour eux, qui; ne /comprenant
pas notre' civilisationne lui emprunte-
raient queses vices pour nos colons, qui
seraientperpétuellementmenacésdes ex-
plosions du fanatisme. Il faut, si l'on veut
Hioralisér les1. Arabes, les isolerrlearfaîs»
ser feurs/loîs, leurs coutumes etleùrorga-
riisation'-politique1 en les modifiant en
les (améliorant-graduellement et sans se-.
pousses. ,' '• 'En vertu de. cette thépriej, onaa parqué
les indigènes d'ans, un territoire sp.écial,'
qui forme'la presque totàlitéidé l'Algérie,
et l'on a interdit;cè territoire aux colons
ëuVopéèn's ;ôna cdrisèi-vé la;divisibn du
peupléarabe en tribas on a: accordéà
chaque tnbu;ùnrdr6it de, jouissance col-;lèctivé sûr un espace déterminé, _^ans.
[créer la propriété individuelle-, on a msti-
jlûéun.përsonnel jàdiçiaireTnusulman on
|a laissé l'instruction publique enire les
mains des indigènes en un mot, on ascru-
puleusement'respecté1 toutes"leà' institu-
liions arabes,. Puis,' comme 'ces institutions
irie pouvaient -cadrer avec, notremécài
iBisme administfatif, on a créé pour les
Arabes une. administration spéciale, entre
Ues m'ainis' de laquelle; ;ont étiéçp.ricentrées
toutes ;lès attributions- que ;së: partagent

viile;!M^ Bethmorit 'es:t:à'BaghèresVM8:Gré|.
miéui'TïOus signifiedepuis deùx< ans qu'il.
entenct disparaître "qûaadle;;Saint-Esprit
arrive, c'est à dire vers .la Pentecôte; mais
il n'a pas sù'èncorerésistera ces brigands
de dossiersqui entrent chez iui-wecyio-;
Ience'ët;effraction:; ,-
-(Au milieû: de tout cela, pas de grandes

affaires. L'annés judiciaire 'ne finit'pas,
elle sfe dérobe. Colaine .peut pas s'appeler
arriver, c'est plutôt disparaître. Elle ne
prend pas' congé, ellës'ésquiyé.
"J Que glaner à droite' et à; gauche dans
côttëJpàuvreté qui n'es't'pàs toujours hon-
nête?-- •- -• ' 'l' -'

Vous avez lu le jugement dutriburial de
Ghaumont. On àdémàrié- un honnête gar-
çon uni àune femme quiallait le rendre
père six mois plùs'Vôtqu!il n'est dans les
usagës'dë là'-haturé. Tout ïf mondé n'a
pa3 là philosophie dd duc de Raquelàure;
saluant, ainsi 'son aîuée1:« Mademoiselle,
soyez la bien- venues quoiqu'on ne vous
attendît pas de^sitôt. »

Quelques critiques bnt accueilli ce ju-
gement: Pour notre part, nous l'aurions
signé dès jdéûbc mains, moins pourtant les
ciiiq ;cents franbs ide dommages-intérêts.
C'est le côté mesquin de kch'ose.Uh hom*
me dans la situation deChartrain est plus
que dédommagé quand on le délivré de
sa femme. s •' j

Nous savons bien que" quàn'tjté de lé-
gistes desplusestimés', Toullier;Prdudhon,
VazeillejDelvincourt, n'entendent pas à là
façon du tribunal de Ghaumont l'applica-
tion de l'article 480 du Gode civil; ils
n'admettent pascomme eausô de nullité
du mariage l'erreur sur la personne morale
de l'ira- des conjoints, MM.- Marcadé et
Demolombe ont équitablement agrandi la'
question, et ce dernier a eu l'honneurde
voir ses. motifs copiés dans le jugement.;

Se tromper quandon se marie p'our :1a
première -fois, quoi de plu*naturel et de

jichez nousles services des financés, de la
justice, de la guerre et de l'instruction pu-
blique. v- Tout cela est d'une logique rigoureuse
malheureusement, le système, pèche parla
base, car son point de départ est faux.

:En théorie, il se présente sous un as
pèci séduisant, car il semble n'être qu'une
large application de l'esprit detolérance.
Mais cette apparenceest trompeuse, et,
en croyant respecter les désirs, les ten-
dances des masses, nous ns faisons que
consacrerl'oppression du peuple parles
chefs. Nous- croyonstransfermer la bar-
barie, et nous ne faisons que protégerles
institutionsqui ont plongé. l'indigène dans
sa situation présenté..

•Que l'Arabe ait des vices nombreux
nous sommes loin de le nier que le. sens'
moral soit chez lui très émoussé, nous
l'accordons -volontiers. -Mais, il faut qu'on
s'en pénètre bien, l'homme n'est pas na-turellementpervers, en Algérie pas plus
qu'ailleurs. Là, comme ailleurs, _il subit
l'influence du milieu dans lequel il est
placé il reflète ea qaelque sorteson or-
ganisation- sociale. Qu'on se rappelle ce
qu'était la Francedu moyen-âge, qu'onse
rappelle ce qu'était la production françai-
se quand le. -vilain, attachéà la glèbe, é-
tait soumis la dîme et à la. corvée par
une aristocratie'oppressive, et l'on pourra
se faire une idée exacte des çausejqui

ont produit la dégradationmorale et ma-
térielle du peuple arabe.

Peîirfe-t-pn,dès lors, que ce sera en
laissant kl'indigène ses institutions funes-
tes qu'on parviendra k le moraliser? Ne
sera ce pas plutôt en accomplissant à son
profit un 89 pacifique, en détachantle tra-
vailleur de la glèbe, en remplaçant la dî-
me par :un impôt régulier j en détruisant
l'influenceet le pouvoir des chefs ?1

Ainsi, loin de respecter les institutions
qui sont en vigueurchez les Arabes,il faut
nous attacher à les renverser.Car c'est
seulement aprèsleur destruction complète
que l'Arabe,dégagé des liens qui l'atta-
chent au passé, pourra marcher avec nous
dans les voiesde l'avenir.

On dit, il est vrai, que la fréquentation
des Européens doit être fatals aux indi-
gènes.Erreur i II est certain que dans les
villes, dans'les garnisô.ris surtout, les Ara-
bes ont contracté, souvent des habitudes
d'ivresse mais daKS les fermes ou dans,
les. hameaux,: un pareil danger, n'est pas
à craindre. Si, d'ailleurs, l'indigène, en
fréquentant les Européens, leur emprunte
parfois quelquesdéfauts, il leur emprunte
en mêmetemps de bonnes habitudes, et,
|>ïês d'eux, il apprend à connaître le sen-r
tiraient, de la dignité hmmaine. •

Ybyez_ce caïd algérien qui, à Djeçldà',
ne veutpas qu'on tâtonne unde ses sub-
ordonnés « C'est le ehàtiment dès escla-
ves et non des hommes, libres, dit-il. » IIIl
est certain que cet homme serait morale-
mentsupérieurk ses coreligionnaires,a-
lors même qu'il boirait un peu de' vin.

On dit encore qué7l'isolernent des Ara-
bes est nécessaire klasécurité. Autre er-
reur qui pourra nous coûter cher- si nous
n'y prenons gard&l Si l'on croit possible
on soulèvement des Arabes, >il faut bien se
garder de les laisser groupés en tribus,
sousrun -même drapeau. Ainsi réunisjet

'pour ainsi dire concentrés, ils.se fanati-
sent mutuellementdans les conversations

dechaquejour ils1 haïssent d'autantplus
le chrétienqii'ils le.Connaissent,à peine,
| et qu'ils n'entendent parler de lui que s'il
s'agit d'impôtrd'e- corvée,. ou; de l'iny^çtU
ture d'un nouveau chef. i

Gé qui a fait la force des -Arabes dansla lults qu'ils ont soutenue
cbfitre noùsy

plus excusable niais se tromperpour la
troisièmefôïsy voilà qui exclut toute pos-
sibilité d'indulgence envers le déliaquant;
f;p« Marais en- est à son troisième mari.

Et quel mari!Il n'y a pas moyen- de dire
à celui-là - V• Vli! vlanltaisezTVOjis .;•Je çie vepge.de deux époux;1

C'est bien plutôt lui qai vengé ses deux

prédécesseurs, ainsi que vous F allez voir.
C'est en 18o6 que M™8 Marais s'est embar-
quée pour la troisième fois sur la mer
orageuse1 du mariagei Elle avait choisi,
pour ce voyage de long-cours,1 un compa-
gnon plus jeune qu'elle de deux années.
M. Marais n'avait que soixante-cinq ans.;

Mais ''l'esprit d'indépendance et de ré-
volte éclate à tous lés âges. Et M. Marais,"
à-peine au sortir de l'enfance: qu'est-ce
que jeudis donc là? à*pëirie au sortir
de la mairiersignifiaà sa femme1 qu'ilen-
tendait ne rieri faire des dix doigts de sa
main ni des vingt-quatre 'heures de sa-
journée. Il nes'était marié que pour avoir
le droit au repos :Il était entré ëû<mériagé
Comme ,'pn. entre à l'hôtel dès Invalides.
Madame. ;à des rentes; -jevivrai 'de ses
rentes, disait ce seigneur et maîti'é. La
'femme coupa les'vivres à un supérieur si
'paresseux. Les voilà séparés.

Marais comptait cumuler tous les agré-
mens.1 Il prétendait, par autorité de jus-
tidej se. priver de la femme et retenir les
rentes.- '

Il avait demandéune pension alimen-
taire de 4,000 francs. Le' tribunal de pre-
mière instance lui avaitaccordé le dixième
?de sa demande; soit 400 fr.• mais le dé-
bat revenait devant là cour,' sur l'appel
de Mms Marais; '• r:y.i:ïv? i,

MB Desboudet's plàidait;poùr lémari, et
dia Pôùllain-Delâdrzüepaï~r~lù dàme.-C'est
Icë' dernier qui a triomphé'par infirma-
tioiii Son1 système a prévalu*M. l'avocat

ce n'est ni leur .nombre,ni leur valeur,
c'est leurmobilité; n'étant pas attachés ausol.parles liens de la propriété foncière,
ils fuyaient devant nos colonnes sans rien
laisser de saisissable.Aleuc retour, c'est-
à dire après leur soumission, ils retrou-
vaient dans des cachettes leur argent ou
leur grain. Aujourd'hui,un pareil jeu
Serait difficile a jouer,, car-l'emplacement
des silos de grain est exactement connu
ce sera l'une des raisons qui empêcheront
les Arabesde se soulever. Mais que la sé-
curité serait plus complète, plus définitive,
si l'Arabe, devenu propriétaire foncier, é-
tait, par cela même, intéressé au maintien
de l'ordre1

Le système de l'isolement; des indigè-
nes, ondoit le reconnaître, est injustifia-
ble à tous les points de vue. Adopté aux
premiers jours de l'occupation, alors que
le peuple arabe nous était complètement
inconnu, il doit être abandonné mainte-
nant qu'on a pu voir la situation sous son
jour véritable. Il est d'ailleurs condamné
par l'expérience, puisqu'il n'a donné que
des résultats négatifs. •

On attribue à son application la pacifi-
cation de l'Algérie nous ne lui conteste-
ront pas ce mérite. Mais la pacification
est achevée depuis plus de dix ans, et le
peuple arabe n'a fait encore aucun pro-
grès matériel ou moral. L'industrie, est
aussi inconnue de lui qu'avantnotre arri-
vée en' Algérie c'est toujours la femme
qni moud le" grain, qui fait les tontes, qui
tisse les- burnous'. En agriculture, l'Arabe
est aussi insouciant qu'autrefois; s'il cul-
tive des étendues plus considérables,
grâce aux encouragemëns que lui a doilné
la cherté des grains, il n'obtientpas de
meilleurs rendemens, et ses procédés
agricoles sont toujours aussi défectueux.
Il y a deux ans k peine, il laissait périr de
faim et de froid les deux cinquièmesde
son bétail. Dans l'ordre moral, il n'a pas
progressé davantage, et des faits récens
nous ont montré qu'il n'a rien perdu de
son fanatisme. Voilà ce qu'a produit l'iso-
lement dés Arabes.

Le remèdeà cette situation ri'est pas
difficile à trouver, et la logique le formule
clairement; il consistera à renverser de
fond en comble la constitution politique,
administrative et économique du peuple
arabe.La division en tribus disparaîtra et
la fractionne, tribu deviendra une com
mune. L'espâceparcourupar chaque tri-
bu sera partagé entre les familles qui la
composent, prélèvement fait 'sur cet es-
paced'une portion en faveur de la colo-'
nisation. Un impôt; régulier remplacera la
dîme et -le sekkat. Les attributions multi-
ples,concentrées aujourd'hui- entre les
mainsdes bureaux arabes militaires
seront remises aux divers services ci-
vils qui, chez nous, en sont investis.
En un mot,. on assimilera lepeuple vain-

cu au peuple vainqueurs-nonpas en co-
piant ser.vileinent l'organisation adminis-
trative de la France, mais en la simpli-
fiant p"Ôur l'approprier aux besoins et aux
tendances d'un pays jeune.'

•_
Nous reviendrons sur c«tte question im-

portante pour étudier d'une manière spé-
ciale chacun de ses élémens principaux.' 'CLÉMK3ST BUVERKOIS.

Nous recevons; au sujet des observa-
tions que- nous avons présentées relati-
vement au rapport de' M. "Mérimée sur les
livres coloniaux,- une lettre dont voici
les passages principaux -X

« En appeiantà juste titre, dit notre corres-
pondant, l'attention de ses lecteurs:sur cette
obseryation du savant académicien,la Presse

'généralSalle l'a appuyé, d'ailleurs, dans
son réquisitoire. Il a pensé, comme l'avo-
cat, qu'un intérêt d'ordre public s'oppo-
sait à ce qu'une. pensionallouée par jus-
tice vînt reconnaître et sanctionner une
séparationvolontaire.
Cela dit, nous tombons sur les gens de
théâtre, qui sont l'inépuisable ressource
des chroniqueurs. M. Arnault, directeur
de l'Hippodrome-, paiera d'un mois de
prison, de 200 fr: d'amende et de 1,000 fr.
de doinrhages-intérêisune vivacité un
peu ïrophippîque. Combien dé coups de
canne a-t-il assénés sur'-la tète du cocher
Boissy? C'est ce que l'histoirene saura
jamais àa juste. M8 Caiguez dit un seul;
MeDuez dit trois. Un témoin, auteur dra-
matique, M. Bourget, les concilie en se
plaçant entre ces' deux extrèmes.-Lesda-:
:més:de l'Hippodrome défilentà la barre,

mais n'éclaircissent rien elles n'ont rien
vu, rien entendu, absolument comme: Ali-
ce devant Bertra'm. •

Du directeur dé I'Hipp.odromémontons
;au directeur de l'Ambigu. Cela nous con-
duit devantle tribunal de commerce, àla
suite de Léon Duval et de Mllçl'Lemerîe.
Ceci n'est qu'un procès de préséance et
d'amour- propre. En pareille conjoncture,
Me Léon -Dii-val sauve toujours l'honneur
de ses cliensil s'arrange de façon que
l'adversaire estpresqueridicule' dans sasa
victoire, et le vaincu sort de la lice avec
des airs de triomphe tout-à-fait réj&uis-

sans. Ecoutons-le « Messieurs 'tfit-ilj
voici en trois mots la difficulté qui divise
M!le CamilleLemerle,artiste du 'théâtre de

l'Ambigu, et M. de Çhilly, son directeur.
M. de Ghilly veut obliger MUo Lemérlc:à
doubler Mms Lacressonnièredans la pièce
lintitùlëe les;^«grî^7s.fillleLëme(lesoutient

;que son emploi et son engagement la' met-
tent à l'abri de cette avanie, que si elle
double une fois, on la fera doubler deux,
puis trois fois! et qu'enfin, elle passera à

en a donné une explication qui ne nous paraît
pas complètementexacte.

» Deux mots suffirontpour démontrer qu'.m
ne saurait faire remonterà Colborl ni imputer
à"la douaneles restrictions qui atteignent les
livres venant des presses coloniales.

» La librairie est soumise à une législation
spéciale, dans le. double iniérôtde la proprié- `
té littéraireet de l'ordre public intérêt dont
Colbert n'eut guèreà s'occuper. L'appjication
et l'interprétation de ce régime sont exclusi–
vement confiées au ministère de l'intérieur,
qui a des agens spéciaux de vérification sur
les principaux points de la frontière.

»Lfl douane n'inlcrvientioi qu'accessoirement

pour prêter concours, et n'a pas a admettre
ou à repousserles livres sans l'avis du dépar-
lement de l'intérieur ou de ses agens. Pour
s'édifier d'ailleurs à cet égard, il suffii.de se
reporterà la loi du 6 mai 1841 et h l'ordonnan-
ce du 13 décembre 1842, qui régissent la ma-
tière. Sans doute il est regrettable,que le lé-
gislateur et que les promoteurs de la loi, qui,
ne sont autres que les représentons de ia li-
brairie et de l'imprimerie, n'aient pas lémoi-,
gné plus.de sollicitude pour les produits 'intel-
lectuels des colonies, ettousleshomuies éclai-:
rés applaudirontauxvœux queformo luPres-
se en faveur d'une modification au régime ac-,
tnel. Seulement, pour que l'expression de ces;
vœux ait tout l'effet qu'on doit en attendre et
ne fasse pas fausse route, nous avons pensé
qu'il importait de rétablir les faits sous leur.
véritable aspect, et d'indiquerexactementd'où
pouvait venirl'initiative d'une amélioration.

» Agréez, etc. '7
» HE.TOI BACQOÊS.»

Il ne s'agit que de s'entendre sur les
mots., Colbert a fondé les colonies, avons-
nous dit il a établi en même temps des
tarifs de douanes, .et s'il no pouvait pas
prévoir qu'on en vînt à imprimer des
livres dans nos établissemens transatlan-
tiques, ses successeurs auraient dû, ce
nous semble,. s'occuper de cette question.

'La douane n'est qu'un des instrumens
du gouvernement; elle se conforme aux
instructions qu'on lui donne, et elle a rai-_
son. Mais elle'dépend du ministère des fi-

nances, tandis que l'introduction des li-
vres en France concerne le ministère de
l'intérieur. Tout cela est vrai. Mais le fait
que nous avons cité est notoire, et, pour
en éviter le retour, nous avons fait appel
au gouvernement.-Il est évidentque si on
désire recevoir les livres qui sont ou peu-
vent être publiés dans nos colonies, il faut
leur faciliter les moyens d'introduction.

<

Voici ce q*û est arrivé récemment à la,
Martinique, à propos d'une balle de caféx
on sait que la culture du café estk peu
près abandonnés dans cette îie. Un colon,'
en manquant pour sa conF-ommation, s'est
adressé à la Guadeloupe, d'où son corres-'
pondant lui en a expédié une balle. La
douane a exigé le paiement du droit fixé,

pour l'introductiondu café étranger, biou
que cet envoi provînt de la Guadeloupe,.
terre française. Pourquoi cela? 'parce que
les- tarifs n'ont pas prévu l'importation
du café français k la Martinique, et qu'il à
fallu appliquer Je tarif étranger.

lien est de même pour l'introduction
des livres coloniaux ;en France et ici on
n'appliqué même pas le tarif étranger iis
n'entrent point parce.qu'ils ne sont portés
sur aucun tableau. II est donc très'.irypor^,
tant de faire cesser cet état do choses,en-
tièrement contraire au système do l'assis
milalion entre la France et ses colonies,'' I. LYON,

NOUVELLESDE '-L'EXTÉRIEUR.'
AîîcniagciG.

Diète germanique,séance du 29 juillet.– Ex-
trait officiel du procès-verbal relatif à la
question des duchés danc-alleiftanls,
La commission des affaires du"Holsteia. e{

l'état de doublure. C'est là le différend que
vous avezà juger. I! y va du plus cherin-
térêt pour M116 Léoiôrle, car vous n'ignorez
pas qu'au théâtre, doubler,' c'est déchoir.»

Vous vous demandezimmédiatement de
quel droit cet impitoyable directeur pré-
tend réduire MUo Lemerle à l'état de ^dou-
blure? ' •

L'avocat' va nous répondre.
Rlln'estpas, dit-il à peu prèsà ses ju-

ges, il n'est pas que vou3 nesachiez ce
qui se passe en fait d'engagemens. Les di-»
recteur3 savent très bien qu'à part trois oa
quatre célébrités qui font d'eux ce qu'elles
veulent, ils peuvent impunémeat exiger
des autres comédiens à pou près tout ca
qu'ils veulent. En conséquence, les direc-
teurs ont faitun catalogue de toug-les in-
cidens, de tous les hazards, de toutes les
difficultés qui peuvent'surgif'entre eux et-
les artistes, et ils se sontfait rédiger des
clauses qui résolvent tout cela contre le
comédien.' 11 y a un formulaire imprimé-
qui contient ces belles draconiennes, et
ônle fait signer àl'artiste en lui proies-
tà&tque c'est pour la forme. Et, de vrai,
jlôs directeurs (je ne veux pas les faire pfu's'
Jméchans qu'ils ne sont), n'appliquent ja~
;mais à la rigueur ce grimoire et ils -font'
bien/eai' pour peu que mon adversaire
m'en pressât, je lui prouverais qu'il y a
dans son imprimé plusd'uneclause illicite
ià force d'ôtrë léonine, et il serait Je pre-
jmier à en convenir.»

L'adversairese gardebien de faire ceUo
douce violence, à laquelle il estcoàvH.
Mais M0 Duval a assez de ressources p:
se passer de cette collaboration- d'unf
nemi. Et bien qu'on; ne le presse en aue;.
façon, il n'en arrivera pas moins à sesfins..'••'

« M110 Lemerle, ajoute-t-il, signa cet en-
gagement-oimiibus sans biffer le's clauses
imprimées qui étaient incompatibles a-;
vec sa position de premier sujet. C'est



du comité d'exécution concernant la question
des duchés de Holstein et de Lauenbourg a
fait son rapport ainsi qu'il suit

a La bnule assemblée de la Diète germani-
que ayant renvoyé à la commission chargée

..des affaires des duchés de ïlolstein etLuuen-
bourg la déclaration déposée au procès-ver-
bal dans la séance du 15 juillet par le repré-
sentant danois pour le Holstein et Lauen-
bourg, la tache de la commission consistait
d'abordà examiner si cette déclaration satis-
faisaità la résolution du 20 mai, et si elle pou-
vait ou non servir de base pour des résolu-
tionsà prendre.

» Cet examen convainquit la commission
que la susdite déclaration ne contenait pas une
exécution suffisante de la décision du 20niai;
elle s'est donc cru obligée, eu égard au règle-
ment d'exécution du3 août 1820, d'adjoindreà ses délibérations le comité' nommé confor-
mément à l'article 2 de^ce règlement, et char-
gé, avant tout autre, de veiller à l'exécution
des devoirs fédéraux, et, au besoin-, de faire
les propositions nécessaires pour assister à
cette exécution.

» Les commissions réunies se permettent
donc d'exposer d'une manière plus détaillée
leur commun avis que, par les déclarations
faites au nom du gouvernement danois, parti-
culièrement cel.les du 15 juillet, il n'a pas été
donnéune satisfaction suffisante aux résolu-

lions de la Diète, surtout à celle du 20 mai.
» Le gouvernementdanois, après avoir pro-

posé, le 26 mai, à la auite de la décision de la
> Diète du 12 février, la. nominationd'une com-

mission chargée de régler l'affaire du Holslein
par. des négociations, a été invité, par décision
du 20 mai,a faire parvenir d'abord à la Diète
une communication précise sur la manière
dont elle pensait régler les affaires des duchés
de Holstein et Lauenbourg, en exécution de
ladite résolution.

» Or, dans la déclaration faite à la suite do
cette invitation, le 15 juillet, le gouvernement
danois fait une distinctionentre les deux du-
chés.

» Quant au duché de Lauenbourg, il ren-
voie à la déclaraiipn du4 février, dans la-
quelle il.a été reconnu que lés droits et la
compétence des Etats du duché ne peuvent
être modifiés sans leur" consentement; qu'à
eôtô du Conseildu royaume, Perdre équestre
peut égalementêtre appelé à donner son avis
sur le règlement des affaires communes,et
qu'enfin, la positionfinancièreparticulière de

Lauenbourg, la délimitation des affaires com-
munes et des affaires particulières, concer-
nant ce duché, ne saurait être réglée sans le
concours des Etats.

» On sait que, dans son rapport du 11 fé-
vrier, la commissiona jugé que'ces déclara-
tions et concessions offraient comme des
points de départ dignes de considérationpour
la conciliation des points de divergence; mais
elle a ajouté que le texte de ces déclarations
ne faisait pas entrevoir qu'une interprétation
rassurante serait donnée aux articlesen-ques-
tion delà Constitutiongénérale et qu'une mo-
dification de l'état actuel des choses semblait
indispensable. •

» Dans la communication du 15 juillet, le
gouvernementdanois, eu égard à l'observa-
tion faite dans le rapport de la commission du
11 février, se déclare disposéà établir ex-

4prsssément des. règles constitutionnellesqui
• soient de nature à disp'erser.tous les! doutes

sur la justesse de l'opinionémise dans la dé-
claration du4 février. Ainsi, quant au duché
de Lauenbourg, les communications du gou-
vernemënt danois semblent assez précises pour

faire comprendre ses principales intentions.
» Mais il en est tout autrement de la ques-

tion du duché de Holstein. Il est vrai que l'ex-
plication demandée n'a pas été définitivement

refusée à l'égard de ce duché; cependant elle
a été désignée comme inopportune au point

• où en est l'affaire actuellementavant l'ouver-
ture des négociations,et elle n'a pas été don-
née ;-en tout cas, il n'a donc pas été donné
satisfaction à la décision du 20 mai.

» Pourtant, il ne fautpas perdre de vue ic
> la disposition manifestée dans la déclaration

du 15 juillet, de vouloir suspendre la Consti-
tution générale de 1855 dans les duchés de
Holstein et Lauenbourg,attendu que cette dé-
ciiî.raliori, bien que se 'rapportant seulementà'
l'artic'e2 de la résoluliondu 20 mai, estnéan-
-jiioin3r en rapport intime avec l'état des choses
dans les duchés, et sp rapporte par conséquent
aussi à l'article 1er de. ladite résolution.

» L'exécution de la résolutionfédérale du 11
février, c'est à dire l'établissement d'un étatde choses dans les duchés qui réponde aux

demandes de cette résolution, exige en effet
qu'avant tout on abolisse dans les duchés les
lois el institutionsqui n'ofct pu être reconnues

comme ayant une existence constitutionnelle,

.>
et qui ne sont-pas en harmonie'avec les assu-
jrances données,en 1851et 1852, afin qu'on
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là ce qui donne' à M. de Chilly la har-
diesse de dire que M116 Lemerle s'est en-

gagée àiouer en double, car il y a dans
l'imprimé qu'elle s'oblige à partager et

même S remplacer dans tous les rôles qui
lui seront distribués.Il est vrai, cela y est
textuellement, en belles lettres moulées
mais il y a aussi que l'artiste devra se

Journii1 de bottes à ses frais, toutes les fois
que le drame comportera des bottes pa-
reilles à celles qui sont de mise do- nos

iours- Je ne pense pas qu'on soutienne
'sérieusement que la clause soit applicable
à ma jeune et brillante cliente. Il y a Én-'

core que l'artiste devra par dessus tout
remplir exactement ses devoirs d'ans la
garde nationale, et ne s'exposer à aucune
condamnation disciplinaire;"»

II va sans dire que Mlla Lemerle a perdu
£on procès mais ni elle ni son avocat ne
s'attendaient a le gagner. Le tout cbnsis-
tait à s'en tirer avec tous les honneurs de
l'esprit, et c'est ce qui a eu lieu.

Un procès curieux s'organise autour de
quelques sacs d'argent remplis d'écusde

(

gix livres. Ces sacs, qui contiennenttous
ensemble de dix à douze mille francs,fu-

reat enfermés dans une cachette en 1792.
ïout dernièrement,en démolissant la ruei
des Carmes, un ouvrier découvre la ca-
ciiette et les sacs.Sur quelques-uns était

i

une étiquette, et cette étiquetteportaitces
mots: A monseigneurl'évêque de Grand'-(

^elve. Grand'selve était une abbaye de
l'ordre de Cîteaux d'où sortit ce. fameux
Amauld Amaury,généralissime de la croi- 1

s-ade contrii les Albigeois. Il ne reste plus,
aujourd'hui, vestige de cette célèbre ab-i

Ijaye, dont un notaire de Bouilïàc,M.Jou- i

glar, vient d'écrire l'attachante monogra- ¡

pliie. Les ruines eïle-mêmes ont péri,I
selon l'expression de Lucain.. Cette ab- a

J^ay^e ne donnait pas rang d'évêque.et sesi-i

supérieurs étaient qualifiés d'abbés com-

fimndataires.Bn 1789, l'abbé coeHnanda-J(

puissé procéder ensuite ea se basant sur les
susdites assurances, ainsi que sur la décla-
ration du 28 janvier et la résolution fédérale'
du 29 juillet 1852, autant qu'il sera nécessaire
au règlement provisoire, puis au règlement
définitif de la situation des duchés.

» Le premier pas dans cette voie a été fait
dans la communication,et il est d'autant plus
juste de le reconnattre, que, dans la déclara-
tion du 26 mars dernier encore, on voyait clai-
rement l'intention de maintenir, autant que
possible, la Constitution générale du2 octo-
bre 1855 et la coopération du conseil suprême
pour les mesures à prendre.

a Mais,bien que les commissions apprécient
la pâleur de cette nouvelle concession, elles

ne peuvent cependant considérer sous ce rap-
port la communication du 15 juillet comme
complète. Car, pour répondre au but indiqué,
ilTaudra également que le gouvernement da-
nois abolisse les dispositions de la Constitu-
tion du duché de Holstein di&ll juillet 1S54 et
de la patentedu 23 juin 1856, désignées dans
la résolution fédérale du 11 février dernier,
ainsi que l'ordonnance du 16 octobre 1855, in-
stituant un ministère pour les affaires inté-
rieures communes de ia monarchie,qui se
trouve étroitement liée à !a Constitutiongéné-
rale, et la délimitation actuelle des affaires
communes et des affaires particulières, mais
qui ne saurait concorder avec la patente roya-le 'du

28 janvier 1855.

» En considération des vues prévenantes
que manifeste la déclaration du 15 juillet, et
comme le gouvernement danois a déjà expri-
mé, le 26 mars dernier, l'intention d'entrer en
négociation avec les E'ats sur les disposition»

en question de la Constitution du Holstein,
ainsi que sur l'ordonnance du 23 juin 1856, on
a tout lieu de croire que la concession promi-
se,pour ce qui concerne la Constitution géné-
rale, s'étendra aussi aux lois et ordonnances
qui sont étroitement liées à cette Constitution.

» Mais, naturellement, on ne peut baser une
résolution sur une supposition de ce genre,
tant qu'elle n'est pas reconnue par l'autre par-
tie, et, sous ce rapport encore, ladite déclara-
tion ne saurait être reconnue comme complète
et satisfaisante, et la hautej)iète aurait, par
suite, à déclarerau gouvernement danois que
la déclarationdu 15 juillet ne peutêtre consi-
dérée comme une exécution suffisante de la
résolution du 20 mai et des obligations fédé-
rales sur lesquelles se base cette résolution,
àinsi que celle du 11 février dernier. Lors-
qu'une obligationfédérate quelconque n'a pas
été complètementexécutée, l'article 3 du rè-
glement d'exécution veut qu'on fixe un terme
très court, dans lequel la partie devra notifier
.qu'elle l'a -exécutée, ou expliquer d'une maniè-
re suffisante les motifs qui l'empêchent de' le
faire. '-

» Cette dispositionest applicable, à la ques-
tion présente,* et la Commission d?exécutjon
doit faire ses propositions en conséquence.
L'exécutionqu'on doit demander au gouver-
nement danois dans le délai doit se baser sur
la résolution du 20 mai, et. avoirpour butd'ob-
tenir le complémentdes communicationsexi-
gées par cette résolution. Sous ce rapport, il
serait nécessaire de demander d'abord une
déclarationprécise sur la questionde savoir si
les susdites lois et ordonnances ont été mises
hors de vigueur en même temps que la.Con-
stitutiongénérale, comsie ou lesuppose.

» Le terrain ayant été aplani par là pour un
nouvel état de choses, il faudra insister en-
suite sur l'explication demandéepar l'article
l*r de la résolutiondu 20 mai; mais, en- consi-
dération des objections qui se sont élevées à

ce sujet, la commission croit devoir proposer
que là haute Assemblée décide que ces çom-
munica'ions soient faites d'abord par -voie
confidentielle par le représentant danois aux
commissions réunies,et que cedit représentant
soit invité à assister,à cet effet à ses séances.

«L'es commissions devraient être autorisées,
spécialementdans le but de recevoirles eom1
municationsen question, d'entrer en relations
à cet effet avec le "représentant danois, et
d'examiner immédiatement ces communica-
tions. Il s'entendde soi-même que les commis-
sions auraientà faire leurs rapports à la haute
Diète sur les résultats de leurs délibérations.
De cette manière, il serait encore possible
d'exécuter les résolutions fédérales en ques-
tion par un accord commun, et, dans le cas
où il ne serait pas satisfait à ces résolutions,
on aurait ouvert en même temps la voie d'exé-
cution ultérieure, d'après le deuxième para-

graphe de l'article 3 et l'article 4 du règlement
d'exécution.

» En ce qui concerne enfin la durée du dé-
laià accorder, la commission se permet de
proposerunespace de trois semaines, l'article
3du règlement voulant quece délaisoit court,
et le gouvernement danois insistant lui-
même dans sa déclaration du 15 juillet sur la
nécessité de régler enfin les rapports consti-

taire s'appelait de Crillon. ]

Les descendans de cet abbé se présen- ]

tent donc" devant la justice et réclament 1

les,sacs quiportent leur adresse.D'autres
i

sacs ne portent que cette suscriptign i

«M. l'abbé Dubois.» On croit que cet
abbé était vicaire de Saint-Jacques du*
Haut- Pas et, commeon ne lui connaît pas

i

d'héritiers, le Domaine se présente à sonI

tour et dit Part à deux., Les ouvriers in-i

tej-viennent à côté du propriétaire de la
maison, et crienf Part à trois, partà<

quatre, et ainsi de suite, en allant cres- ]

cendo. La première question à résoudre ]

est celle-ci Est-ce un tréser? un trésor
dans la significationlégale de l'expression? 1

M0- Gressier, l'avocat du Domaine,soutient1
que ce n'est pas un trésor -M" Catal,avo-

cat du prétendu inventeur, se ferait plutôt
hacher que de partager l'avis de Me Gres*-

sier. Nous verronscela mercredi prochain,
à la première chambre. 1

En attendant, nous sommes plein de
pitié pour les malheureux qui trouvent ]

des trésors, de vrais trésors. Quan,d la
fortune entre violemment dans l'existence
d'un homme, elle bouleverse tout; elle j]
entraîne d'ordinaire toutes sortes de ca* •
mités. On perd la'tête souvent et le reposI

toujours. Il y a quelque temps, le tribu- <

nal prononçait l'interdiction contre une
pauvre servante qui avait eu. le malheur J

de se trouver riche à la mort dé son maî-
tre. La fortune ressemble à l'électricitéen1

cela; il faut la recevoir par petites"doses,l
Une légère commotion vous réveille, une 1

commotion trop forte vous tue. Il faut
avoir une philosophie bien solide pour 1

imiter le savetier allant rendre la bourse i
au financier son voisin, et il fautavoir la 1

tête bien solide aussi pour pouvoir dire
avec certainberger,:Si j'étais millionnai- <

re, je garderais mes moutons à cheval. <

Nous avons un procèsbien plus étrange 1

que celui-là à vous offrir dans une pers- 1

tutîonneîg de laMonarchie danoise; >- par ces
motifs, la commission d'exécutionpropose la
haute Diète veuille décider :»I. De déclarer au gouvernement danois
que l,a communication du 15 juillet de cette
année ne saurffît être considérée comme une
exécutionsuffisantede la résolution fédérale
du 20 mai dernier et des obligations fédérales
sur lesquelles se base cette résolution, ainsi
que celle du 11 février dernier.» II.D'inviterpar conséquent

le gouverne-
ment danois, en se fondant sur l'article 3 du
•règlementd'exécution du 3aoûtl820,défaire,
dans le délai de trois semaines `

» 1» Une 'déclaration plus précise sur la,
questionde savoir si, avec la Constitution gé-
nérale du 2 octobre 1855 sont mises hors de
vigueur également les ordonnancesroyalesdu
16 octobre1855, établissant un ministère pour
les affaires intérieures communes de la mo-
narchie, du 23 juin 1856, relativesà la déter-
mination plus précise des affaires particu-
lières du Holstein, et les articlcsl>rà6do l'or-
donnance du 11 juin 1854, concernant'la cous-'
titution du duché de Holslein

» 2° De faire faire à la Diète, par l'organedes
commissions réunies,aux séancesconfidentiel-
les desquelles le représentantdanois estin-
vité à assister dans ce but, des communica-
tions qui répondent à l'article l8r dé la réso-

lution du 20 mai, et .assurent l'exécution des
résolutionsdu 11 et du 25 février dernier.

» III. D'autoriser les commissions réunies à
recevoir et examiner immédiatementles com-
munications du représentantdanois.
1» IV. D'inviter co représentant à porter la
présente résolution à la connaissance de son
gouvernement.

» Un membre do la commissionformée pour
l'affaire desduchés.de Holstein et de Lauen-
bourg était d'accord, il est vrai, que l'affaire
fût renvoyée au comité d'exécution, mais ne
put approuver la rédaction du rapport,en ce
qui concerne l'appréciation de la déclaration
du Danemark du 15 juillet, puisque, d'après
lui, on ne pouvait apercevoir dans cette dé-
claration .ni une concession ni un pas en vue

de l'exécution des résolutions fédérales en
question. Vu l'urgence de la chose, et comme
ledit représentant est libre d'exposer en tout
temps sa manière de voir séparée de la haute
Assemblée,la majorité de la commission for-
mée le 29 octobre dernier ne voulut pas ad-
mettre la proposition de ne faire son rapport
que dans huit jours, et le comité d'exécution
ne crut pas davantage pouvoir retarder ses
propositionsplus longtemps.

» Après ce rapport, le représentantdu Da-
nemark protestad'abord contre le refus des*

commissions d'un délaide huit jours qi»'il a-
'vait demandé pour développer des vues di-
vergentes il exposa ensuite les raisons pour
lesquelles il ne pourrait approuver ni l'ensem-
ble des propositions ni- la manière dont elles
étaient motivées dans les rapports, et termina
en déclarant que son gouvernement ne pour-,
rait voter en conséquence pourles conclusions
de la commission, mais qu'il exposerait direc-
tement son opinion aux gouvernemens alle-
mands, cette opinion n'ayant pu prévaloir au
sein des commissions. V1

» Le vote surces propositionsfut fixéà quin-
zaine.– Le représentantdanois donna connais-
sanceà l'Assemblée, relativement à la partie
du rapport concernant, le ministère pour les
affairesintérieures commune*de la monarchie
danoise, que Je susdit ministère avait été sup-
primé par une ordonnancedu 1er aoûtdecetteannée. ;.

» Surle rapport de la.commissionmilitaire,
l'Assembléeapprouva l'aliénation de matières
d'approvisionnemensde la forteresse de Lan-
dau, et, conformément aux conclusions d'un
rapport antérieur de cette commission, etle
passa à l'ordre du jour sur la proposition de
prendre encore une fois l'avis de la commis-
sion militaire sur l'affaire de la garnison de
Raslàdt, et notamment de demander à cette
commission un rapport sur les déclarations
des gouverneraens autrichienet badois du 29
avril, concernant la proposition prussienne

du 25 février dernier.»

Hgde~.
(Correspondance particulière de la Presse!

i Bombay, ,3juillet.» Depuis la chute de Gwalior, il n'y a. plus
d'armée d'insurgés proprement dite dans les
Indes. Tantia-Topia été tué à Gwalior selon
les uns, fait prisonnierselon les aulres.,Quant
à la rani de Jhansi, il paraît certain qu'elleaété tuée dans la même affaire.

» Le gouverneur générai .vient dé publier
une.amnistie générale en faveur des insurgés
d'Oude. Tous ceux qui ont pris part au mas-
sacr.edes sujets anglais sont exceptés sans es-
poir de pardon. Ceux qui ont offert un asile
aux assassins, les connaissant 'pour tels,' et
ceux qui se sontérigés en chefs de l'insùrrec-

pective prochaine. Nous le voyons déjà (

poindre à l'horizqn,a riiorizon du Midi,
c

Mais aboutira-t-il?-Les fers sont au feu, <

nous écrit-on mais cette assurance nei<

nous suffit pas. Yoici de quoi il s'agit.
Un Parisien lit dans un journal qu'un <

vieux château est à vendre dans lesPy- 1

rénées; il l'achète, et, dès les premiers
beaux jours delà belle saison, ilva même ]
s'y installer avec ses amis.

Ou soupe gaîment, puis on va se cou-'<
cher plus gaîment encore. Reste la nuit à <

passer la nuit dans un vieux château<

perdu dans la montagne. Le^ lendemain, <

tous les invités se lèvent les yeux hagards,i

les figures effarées.; ils- vont trouverieur i
hôte, et tous lui font la même questioni

d'un air mystérieux et lugubre N'avez- i

vous rien vu cette nuit? i
Le propriétaire n'e répond pas, tant il

est épouvanté lui-même il se contente des

faire un signe de tête affirmatif. J

Alors on se contie àvoix basse les im-i
pressions dela nuit. L'un a entendu des <

voix lamentables l'autre des bruits de1

chaînes;v celui-ci a vu la tapisserie s'é-
<

mouvoir; celui-làun bahut le saluer. Plu- '<
sieurs ont senti des chauvesrsouris gigam (

tesques s'accroupir sur leurs poitrines. <

C'est un château de la Dame -blanche les
domestiques .déclarent que', comme le i
fermier Dickson, des fantômes lesont ti-
rés par les pieds. Quoi encore ? les lits se i

promènent, les sonnettes carillonnent tou- t
tes seules, des mots fulgurans sillonnent f

les vieilles eheminées. <

Décidément ce chàteau est inhabitable, 'i
Les plus épouvantés prennent la fuite im- ;i
médiatement les plus intrépides bravent i
l'épreuved'une seconde nuit. i

Jusqu'à minuit tout va bien. Mais dès s

que l'horloge de la Tour duNprdajeté
dans l'espace ses douze sanglots, aussitôté
les apparitionset les bruits recommencent.. «

De. tous les coins s'élajiceot des fantômes,k

tion eontre le gouvernementanglais, auront la cl
vie sauve.

« Leur punition sera proportionnée yj
» aux offensesqu'ils ont commises contre l'E-
» tat, » pourvu qu'ils se rendent avant le 30

Pl'septembre prochain. Mais, « à tous les autres, ,,P'

» complices des précédens, aux zémindars, ("
» cipayes dispersés ou fugitifs dans toute l'é-- u
» tendue du pays, età toute autre personne jl
» armée contre le gouvernement, n'agissauf l<î

»pas.par sa libre volonté ni autorité, mais ,&

» seulement aidant et soutenant un chef, lev

» très honorablegouverneur généraloffreune J?
» amnistie générale. Qu'ils retournent à leurs d

» foyerset qu'ils y suivent leurs occupationsa,

» ordinaires, faisant tous leurs efforts pour. J'
s. maintenir la paix et la tranquillité. Leursr,
» propriétés, leur seront garanties,• etun voile d

» d'oubli sera jeté sur le passé. Mais? s'ils con-a
» tinuent encore à porter les armes contre le
» pouvoir britannique, il faut qu'ils subissent lf
» les conséquencesde leurs propres actes. Le v
» temps de la clémence sera passé.»

» Je ne'dois pas vous cacher que, bien que n
celte proclamationse Jrouve dans le Bombay P
Gaaette, il n'y a rien jusqu'ici qui prouve,
qu'elle soit authentique. » ee

Pour toutes les nouvelles non signées.: Hs
aE. PAUCI1ET.Y

BULLETIN COMMERCIAL^

La fabrique de Paris a été visitée cette
semaine par un assez g-and nombre de
commissionnaires^ étrangers. Elle a reçu

quelques commandes et elle est parvenue
k placer quelques soldes, mais en faisant
des concessions sur les prix. Les Améri-
cains se montrent disposés à faire de nou-
veaux achals, mais ils demandent le plus
souvent de longs crédits qu'on ne veut pas
leur accorder, ou des conditions de prix
qui laisseraient le fabricant en perte. Les

.affaires sont plus faciles avec la Russie.
On a reçu de* commissions nombreuses
pour ce pays,[qui,pffredes débouchés im-
portans pour nos.produits.depuis la con--
clusion du dernier traité de commerce.

On noussignale un peu de ralentisse-
ment dans nos manufactures de tissus du
Nord àRoubaixià Tourcoing et àLille, less
marchands de Paris ont ralenti leurs a-
chats de tissus d'été, et n'ont pas encore
commencé leurs assortimens de tissus
d'hiver; mais le mouvement des affaires
s'est soutenu "sur la plupart des autres
places de fabrique, autant du moins que
le comporte la saison actuelle.
Les matières premières et les danrées
colonialessont presque toutes en hausse.
Les stocks ont sensiblementdiminué dans
tous les entrepôts, et comme,' depuis six
mois, les fabriques et les magasins n'ont
pas renouvelé leurs approvisiorihemens
et se sont contentés de faire les réassorti-
niens indispensables pour satisfaire les
besoins de la consommation, les deman-
des ont reparu de tous côtésà la première
apparence de la reprise des affaires. -La
hausse s'étend également sur les soies,
le» laines, les cotons, et sur les sucres,
les cafés ,et les cacaos. v

La graade question du momentest le ré:
sultat de la récolte descéréales.. Les avis
sont comme d'ordinaire contradictoires.
Quelques cultivateurs de certaines locali-
tés, qui ont à se plaindre du rendement
de-leur blé et de leur seigle, sont disposés
à généraliser des résultats locaux. II sem-
ble pourtant résulter do la majorité des
rapports que la récolte de; 1858, sans être,
aussi abondante que celle ,d,e l'année der-
nière, est au-dessus d'une année ordinaire.
Leblé rend en moyenne de 78 à 80 kil.
par hectolitre, et quelques blés exception-
nels iront jusqu'à 83 et 84 kilog..
Le Midi et surtout le Bordelais se plai-
gnent de la présence de l'oïdium, mais,
malgré le déchet qui peut en résulter pour
la récolte,elle sera encore très abondante,
et le vin de 1858 aura une qualité supé-
rieure, si les chaleursreprenoentpendant
le mdfs 'd'août. • .v
Un document très curieux,publié par lé

.ministèrede l'agriculture,fait connaître le
produit de la.vigne en France pour l'année
1854, comparéà celui d'une année moyen:
ne. Letotal de? vins" récoltésen France,
année moyenne est de 44,990,696 hecto-
litres, et en 1854. le chiffre: n!a été que de
9,569,672hectol. En compensant.,la- fai-
blesse du, rendement avec l'élévation du,

prix, le déficit se traduit encore par un

des monstres à l'œil de feu, aux dents de
crocodile," aux ;ailes velues, et tout cela
crie et bondit, ietgiincej.et fait un sabbat
de l'enfer.

Impossible de.résister a cette seconde
expérience.Cette fois, tout le monde quitte
le château, et aujourd'hui le propriétaire
veut intenter une action en résolution
pour vices cachés. v:

Quel étonnantprocèsquecelui– là, et
quel triomphe pour le grand évocateur
des esprits, M. Hpinel Le nommera-t-pn
expert en ces matières,? Quoi qu'il en soit,
comme il n'y a rien ,dfe nouveau 'sous le,
soleil de la justice,ce procès/qui se croi-
ra peut-être.une nouveauté, ne sera qu'u-
ne vieillerie. Il a un pendant qui, pour
être âgé de deux cent soixante- trois an-
nées, n'en est pas moins curieux..

Donc, en l'an de grace 1595, devant le
sénéchal de Guyenae,un locatairenommé
Jean Laiàpy plaida contre son propriétai-
re Robert de Vigne. Jean -Latapy préten-
dait que la maison que de Vigne lui avait
louée, une vieille maison d'une vieille rue
de Bordeaux, était'inhabitableet qu'il a-
vait dû la quitter après quoi, il deman-
dait que la résiliation du bail fût pronon-1
cée parjufïtice..

rPour quels motifs? Latapy les donne
très-naïyementdans ses conclusions*"

« Parce qu'il avait trouvé cette maison
infestée par des esprits qui se présen-
taient tantôt sous la forme de petits en-
fans, tantôt sous d'autres formes terribles
et épouvantables, lesquels opprimaient et
inquiétaient lès personnes, remuaientles
meubles, excitaient des bruits et tintamar-
res'par tous les coins, et, avec force et vio-
lence, rejetaient des litsceux qui y répo-H
saient. » -•-. 1

Le propriétaire de Vigne s'opposait très jLe-propriétaire de a Pp. tiuzà
énergi'quement à la résiliation du bail.
« Vous décriez injustement ma maison,

di-

sait-il à .apyj vous n'ayez -Probable-

chiffre de 421 millions de francs sur les x

vins et de 34 millions sur ies eaux-Je-yie.
(

produits agricoles. Les affaires ont été
pou animées à la halle aux blés, et les prix <

ont- été presque nominaux. La tendance estJ

cependant de nouveaua la baisse. Les4 mar-1
ques des farines sont offertes à 55 fr. 50 c, et
la spéculation ne fait aucun achat. Ori n'est
guerre occupé à la halle qu'à contrôler les a-
vis que l'on reçoit de tous côtés sur le rende-
ment de la récolte, et jusqu'à ce que tous les
doutes soient éclaircis on ne s'engagera dans
aucune opération importante. On.regarde dé- i

jà comme un fait acquis et hors de doute qu'il
reste encore beaucoup de blés de la récolte
de 1857, et que celle de 1858 sera une bonne
année ordinaire. Aussi, comme là récolte est
avancée d'une quinzàine de jours*l«s déten-
teurs de farines n'ont pas pu soutenir le mou-
vement de hausse qui s'était manifesté il y a
quinze jours. La boulangerie s'est complète-
ment abstenue dès que *es achats nécessités
par les réglemens ont été terminés.

Il s'est fait peu de chose mercredi dernier
en blé de commerce et de culture. On a pré-^
sente à la halle quelques lots de blé nouveau
de fort belle qualité, qui ont été vendus de 31
à 32 fr' l'hectolitre et demi- (de-20 65 à 21 fr.
35 c. l'hectolitre).. 5
La plus grande partie des marchés denos
départemens sont venus en baisse depuishuit
jours. Les cultivateurs, occupésde leur mois-
son, ont apporté peu de grains sur les mar-
chés, mais les acheteurs faisaient également
défaut.

r Les avis de Bordeaux sont très favorables
pour la récolte des blés. Les dépiquages ont
commencé,et l'on a déjà pu constaterque la
quantité sera celle d'une bonne année, et que
la qualitésera tout à fait supérieure: Le poidth
de l'hectolitre atteint jusqu'à 86 kil.

Les marchés du Nord sont un peu en haus-
se, ce que l'on doit attribuerades expédi-
tions pour la Belgique.Environ50,000 sacs de
grains français sont entrésen Belgique depuis
un mois par ErquelinesetparVreux, et 10,000
sacs- y sont encoreattendus.
Les derniers avis de la Hollande et de la

Prusse indiquent du calme. Il en est de même
des places des bords du Rhin à Mayence, à
Francfort, à Hambourget sur les marchés de
la Baltique, les prix tendent à la baisse;

Les dernières nouvelles de New- York, an-
noncent une plus grande activité dans la de-
mande en farines et en blé3, et de la feriaeté
sur lescours.

tirs et sptritceox. L'approche des ven-
.danges a décidébeaucoup de propriétaires à
expédier leurs vins aussi les arrivages ont-
ils été considérables depuis quinze jours à
Bercy.Les prix tendent à la baisse pour les
vins ordinaires, mais ils sont toujours !rès
fermes pour les haute crûs et les vins vieux.
.Les avis de la Bourgogne et de l'Orléanais

portent que la vigne estmagnifique, et que
l'oïdiuma fait peu de progrès. Mais, dans le
Bordelais, beaucoup de vignobles sont atta-
qués par la maladie.

Le 3/6 de betteraveest offert à Paris, et il a
fléchi de 1 fr;à 54 fr. On lecote encore à 60 fr.
sur la place de Bordeaux, mais ce prix estnominal.

On s'occupe davantage du -3/6 de Langue-
doc, qui, à la suited'une récolte abondante,
va probablement reprendre la place. qui lui
est due dans les transactions. Le 3/6, du Lan-
guedoc à fléchi cette semaine à 78 fr. sur la
place de Paris.

huiles. L'huile de colza a été très offerte
cette semaine. Elle a baissé de3 fr. 50 par
hectolitre au marché de Paris, de 109 à 105 50.
La récolte des colzasest excellente, et la grai-
ne est égalementen voie' de baissé à 41 fr. les
100 kil.

Les marchés du Nord; sont également tous
en baisse.

A Marseille,les affaires en huile de' graines
ont été meilleures. On plaçait les sésames en
revente à 100 frr 50 les 50 kil. On"a fait, au
contraire, un peu de baisse sur les graine»
oléagineuses.

sucres.– La hausse continuesur les sucre».
A Paris, la bonne 4° indigène est cotée à 139
fr., et les exotiques126 fr." les 100 kil. La de-
mande est active sur les raffinés, et les cours,
sont en haussé.. Les bonnes ordinaires sont
cotées de 158 à 160 fr. lés 100 kil.
Un mouvement analogue a lieu dans nos
sports dé mer. Là bonne 4* a monté au Havre à
60 fr. 50 les 50 kil. La dernière cote de Nantes
est égalementen haussede 50 c. pour lesMau-
rice, et de 1 fr. 50 pour les sucres de nos An-
lUlleSr.. ;• -•• y/Les sucres ont monté à Londres,de 6 d. à 1
sh. parbarrique..

C4FÉS.– Les cafés sont tenus très fermessur
•tous, les marchés.Les ventes publiques sont,
jtoujoùrs très suivies au Havre pour, les. cafés.

ment que ce que vous méritez, et, loi $
me fairedes reproches, vous devriez, aǸ
contraire, me remercier; car je vous.fai
gagner le Paradis. » s

Voici comment l'avocat du propriétaire
établissait cette singulière proposition:
« Si les esprits viennent tourmenterLa-
tapy et l'affligerpar la permission de Dieu,
iil en doit porter la juste peine, et dire
comme saintHierpsme: Quidquid patimur
no$tri$ peccatis pieremur, et ne s'en point,
prendre au propriétaire, qui est du tout
innocent mais encore avoir gratitude,en-
vers celui-ci, qai lui a fourni ainsi matière
à se sauver dans ce monde des punitions
qui attendaient ses déméritesda«s l'au-
tre. »

L'avocat, pour être conséquent, aurait
dûdemanderqueLatapy payât quelquere-
devance à de Vigne pour le service rendu.
Une place en Paradis ne vaut-ellepas son
pesant d'er? Mais le propriétaire géné-

reux se contentait de conclure à xe que

le locataire fût déclaré non recevable en
son action, par ce motif qu'ayant de l'in-
tenter, Latapy aurait dû commencer lui-
même par combattreet chasser les esprits
par les moyens que Dieu et nature nous ont
donnés..

« Que n'usait il s'écriait l'avocat du
propriétaire, que n'usait-il du laurier, de
la rùë plantée ou du sel1 pétillant dans les
flammes et charbons ardens, des plumes
delà huppe, de la composition de l'herbe
dite areolusveiulds, avec la rhubarbe, avec
du vin blanc du saux suspendu au seuil
de la porte de la maison; du cuir du front
de l'hyène, du fiel de chien, queTon dit
estre d'une merveilleuse vertu pour chas-
ser les démons ?que n'usait-il de l'herbe
Moly, laquelle Mercure ayant bailléà

•
Ulysse, il s'en servit comme antidotecon-
tre les charmes de Gircé?. »
II est évident que le locataire Latapy l,

avait manquéà tous ses deyoii'sî [e^ ae
I

avariés. On signaleun peu de baissek Lori-
dres sur iesCe'ylaa.

RooxrvxrniRS Ra~ xrssris;, Artieles de Rotaeri'rouknnkiùes La delaRouen
ei de Mulhouse. La vente de la rouenne-
rie se soutientsur le marché de Rouen. Il y a-
môme certains fabricans dont la marchandise
nemarche pas assez vite pour satisfaire les
acheteurs. Lu position des calicots s'améliore.
On â traité d'assez bonnesaffaires- en hausse.
Les bonnes sortes sont.cotées 37 c. Les indien-
neurs, ayant fait une bonne campagne, de-
vronflaire des achats de calicots, car ils ne
peuvent pas espérerde baisse. (La positiop du marché de Mulhouse s'est
aussi améliorée.Ily un bon courant d'affaires
avec hausse dans les cours. Les transactions
auraient été plus importantes si le marché
offrait plus de choix. Le manque d'eau a for-
cément diminué la production dans les ate-
liersà moteurs hydrauliques.

Articles de Roubaix et de Tourcoing.– Les
affaires se sont ralenties sur ces deux places
cependant la vente s'est soutenue sur les or~
léans et les lainages fins.

laiïies.– Le cours des laines de France se
maintient sans aucun, changement; les mar-chands qui ont des suints ou des laineslavées
à dos les offrent sans pouvoir obtenir le béné-
fice qu'ils_espéraient. On trouve chez eux ce
que l'on ne pouvait avoir aujourd'hui en
culture, où il ne reste presque plus rien,
n'importedans quelle contrée.

De bonnesparties, tenues deS fr. 30 àS! fr.
35, se sonttraitéesà2 fr. 25, 5 0/0; on offre
aussi plusieurs parties de quelque importance
de laines à dos de 5-fr.xâo à 5 fr. 50 et 5 fr. 60.

«oies. Les prix sont très fermes sur tous
nos marchés. On a payé à Aubenas 67 à 70 fr.
le kil. les belles soies de pays, et elles sont si
rares que les moulmiers ne trouvent pas.k
s'approvisionner.Les 'transactions ont un'peu
perdu de leur importance h Marseille, mais
les détenteurs ne font aucune concession sur
les prix. v"

cotoks. Les affaires en cotons ont été ac-
tives pendant toute la semainesur la place du
Havre. Les prix sont très bien tenus et en voio
de hausse. Ona reçudes avis de New- York.
en date du 15 juillet^ par, le steamer anglais
YÂnglo-Saxon. Les affaires étaient moins ani-
mées sur les cotons, mais les prix avaient con-
servé leur fermeté.

sétaui. Oa écrit de Saint-Dizier t
« Durant cette huitaine, il ne s'est traité au-

cune affaire en fonte affinage. La dernière.
transaction dont noas ayons eu connaissanco
s'est faite à 125 fr.; c'est aussi le prix qui a été
adopté, pour les marchés au cours, comme
prix moyèrfdu mois. On dit qu'une forge a-
vait cédé deses fontes bien au-dessous de ce
taux. Renseignemens pris, nous pouvonsdé-
nier à ce bruit toute espèce de fondement.

» Les fers battus se soutiennent à 350 fr. et
leur prix 'sera maintenu safcs changement,
croyons-nous, pour le mois d'août. Du reste,
la fabricationde ces fers est bien limitée les
eaux sont très basses et. pourront le devenir
plus encore. »

MAKCBA3DISESdivkrses.– Cuirs. Quelques
affaires importantes ont eu lieu au Havre avec
tendance à la hausse. Les prix tendent à se
rafférmir sur lès marchéseuropéens, ou les
stocks sent fort réduits..

Suifs. La baissea fait de nouveaux pro-
grès. A la Bourse dé mercredi dernier, la de-
mande était faibleau prix moyen de 123 fr.
les 100 kil., soit une nouvelle baisse de 2fr.
sur le marché précédent. On attend quelques
-parties de suif de la Russie achetées à Lon-
dres au moment de la baisse provoquée par.
les bouchers,et les fabricans se tiennent sur
la réserve. Nos cours sont au-dessus do ceux
du dehors, ce qui ne permet plus d'imporla-
ti&ns. Stéarine, 230à 235 fr,; oléine, 95 fr.

ALP. tABVIUT.

Faits divers.' •
Oa lit dans le Moniteui'«Leur» Majestés ont reçuaujourd'hui, au palais

de Saint-Cloudyen audience de Congé, S. Exe.
M. le duc de Rivas, ambassadeur extraordinaire,
et plénipotentiaire ds S. M. la reine «lés Espa-
gnes, et M.. le baron d'Adelwsàrd, qui a remis à
fempereurleslettres qui l'accréditent en qualiié
d'envoyé extraordinaire et ministre pléaipoten-
tiaire de. S. M. le roi de Suède et de Norwége.»

Lors de la nomination du princa Napc-
léonau ministère de l'Algérie et des colonies, v

la Chambré de' commerce d'Alger lui fit im-
médiatementparvenir une adresse à laquelle
le prince.s'est empresséde répondre.

Voioi le textede cette réponse, que nous
trouvons dans VAkhbar

«iPàris, lele juillet 1888.' » Messieurs,
le juillet1858.

s Les sentimens que vous m'exprimez, tant en

jetant pas du selpétiîlant dans les flammes
et en ne faisant pas usage de fiel de chien
et de quelques plumes de la happe mais
comme il eût été obligé de se procurer
aussi du- cuir du front de l'hyène, le séné-
chal de Bordeaux trouva que cet objet
n'était pas assez commun pour que Latapy
ne fût pas excusable d'avoir laissé les
hyènes tranquilles, et il ordonna bel et
bien la résiliation du bail.

Vous voyez que, dans tout cela, ni pro-
priétaire, ni locataire, nijuges, ne met-
tent en doute l'existence et.les tintamarres
des esprits. Il paraîtrait donc qu'il y a
plus de deux siècles, les' hommes étaient
déjà' presque aussi crédules qu'aujour--
d'hui nous les dépassons en crédulité,
cela est dans l'ordre il faut bien que la'
civilisation et le progrès se révèlent en
quelque, endroit.

Nous avons flnj, moins un mot qus nous
recueillons dans les aha de la semaine
judiciaire.

La cinquième chambre dévoré, englou-;
lit et juge de vingt à trente causes en

moyennepar audience.Elle siège de onze-
heures et demie à cinq et six heures du
soir. C'est le carcere duro des magistrats
et des avocats. Vers les trois heures, l'au-
dience est suspendue, et on fait un réap-
pel des causes, pour ne retenir que collesl
qui ont des chances à peu près certaines'
de venir en ordre utile..

Au moment' de ce i'éappel, un de nos
confrères sollioiteune remise à huitaine..

Pourquoi cette remise ? lui demande r

M. le président.
Parce que cette affaire durera au

moins deux heures.
Bah reprit en souriant le magistrat,

.vous 'voulez intimider le tribunal mais
nous n'avons' pas peur. Nous allons vous
entendre l'affaire est retenue.

FRÉDÉRIC THOMAS,
Avocat à la Cour impériale..
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Voir* nom qu'en oeluj 'def;'p^pttktiontialgérien-
nes, m'ont virement -iouohé. '• V .» Jesuis heorex de voir accueillir ma

nomina-
tion comme un gag» de progrès et de. prospérité
i pour noire colbuie. Toutes les grandes et utiles

vous faitits allusion trou-enlrepnsesauxc|uel!çsvous faittsallusioatrou-
veront dans, mon administration un 'sérieux 'ap-
pui. Le déreloppenient corrélatif de l'agriculta-
re, du commerce et de l'industrie doit être la
base de nos succès, commeil est le but de me»
plus constantespréoccupations.
»J'espère bientôt visiter. libelle colonie dont

l'administrationsupérieure m'est confiée; jepour-
rai alorsyous remercier directemeùt des efforts
que vous avez faits pour, assurer sa prospérité
commerciale.

» Recer*z,-m«s3ieurs, l'assarance de ma consi-
dération très distinguée..

•." » Le princa chargé du ministère
•-

d© l'Algérie et des colonies,
“ » MAPOLÉON (JÉ»ÔUK).»

Le Bulletin des Lois contient aujourd'hui
une décision impériale du .24 avril 1858, qui

modifie le décret du l*r mars 1884, sur le ser-
vice de la gendarmerie un décret qui pro-
roge les' délais fixés- pour l'achèvement du
cheaiin de fer de Paris à Vincennes et Saint-
Maur, et de l'embranchement de Goulomrniers;

un décret qui détermine le trnçé du che-
mih de fer de Paris à Soissens, entre Dam-
martinet Soissons, et dont le lor article est
ainsi conçu

«
A partir de Dammarlio, le chemin de fer de

Paris à :Soissons se dirigera sur cette dernière
ville, en passant par ou pré* Nanteuil-Ie-Hsu-
douin, par ou près Crespy, par ou près Villers-
Cottefets, et aboutiraà Soissons en pu point qui
sera déterminé par l'administration supérieure,
sur la proposiiion de la Compagnie. ».

Enfin, le Bulletin des Lois publie un décret
portant que la section de la guerre et de la
marine au conseil d'Etat prendradésormais
Je titrede section de la guerre, de la marine,

de l'Algérie, et des colonies.
Une loi du2 mai 1855 autorisa la ville de

j'aris à contracter unemprunt de soixante
mi liions.- Ce matin,dansja salle Saint-Jean, àl'Hôtel-de-Ville,il a été procédé au tirage ausort de 996 obligations de cet emprunt.

Les numéros suivans, sortis les quinze pre-
miers, ont droit aux primes ci-après
Le n° 138,322 a gagné la prime de 100,000fr.
Les n01 12,864, 99,932, 69,888,

32,016, chacun ceHe de. 10,000 fr.
Les n03 75,157, -6.325,-144,688,

1 57,159, -134,759, 120,058,
104,803, 23,827, -«,152,
111,602, chacun celle de. 1,000 fr.

Total des primes 156,000 fr.
Le remboursement au pair, de 500 fr., des

996 obligations qui ont été aujourd'hui dési-
gnées par le sort, et le paiement des lots ga-
gnans seront faits à la Caisse municipale, à
compter du 1er septembre prochain.

Le relevé du mouvement général des mé-
taux, précieux donne les résultats suivans
pour, les six premiers mois de 1858:

Il a été^'ioporlé en or, pour. 309,715,825 fr.
en argent, pour. 94.55>,175

>' Tdtal. 404,273,000 fr.
Les exportationsse sont élevées, saVoir

.En or,à. 160,350,650 fr.
En argent,à. 108,169.858

Total. 268,520,500 fr.
L'excédant des importations pour les deux

métaux réunis s'est élevé à 135,752,500 fr.;
mais il.y a un excédant de. 149,365,175 fr. sur
les entrées d'or, tandis que les importations
d'argentsont en déficit de 13,612,675 fr.

La France entre dans ces chiffres pour
42 761,525 fr., dont' 11.514,425 fr. d'or et
31,247,160 fr. d'argentà l'importation,et pour
145,681,250 fr. don* 140,490,625 fr.: d'or et

8,19t),625 fr. d argent à l'expoptation.
Ce celevé ne comprend, bien entendu, que

les métaux déclarés à la douane, auxquels il
faudrait ajouter le mouvement du numéraire
qui a lieu par les voyageurs entre l'Angleterre
«t les autres pays. .x

L'an dernier, c'était dans les riches plai-
nes de Lot-çt-Garonae que retentissait Je
premier coup de fusil tiré par un chasseur;

cette année, ce privilège est échu au départe-'
ment d'Aller, quia inauguré ses chasses le
l»r août. Elles s'ouvriront le 10 dans les Bou-
ches-du-Rhône, Je Gers, les Pyrénées (Hau-
tes-) et les Pyrénées-Orientales le 12 dans le
V8r; le 15 dans l'Hérault; le 16 dans le Loir-
et-Cher, le Lot-et-Garonne et les Pyrénées
(Basses-) le 17 dans l'Ariége et la Haule-Ga
roniie le 20dans la Charente- Inférieure, la
Drôme, l'Indre-et-Loireet le Vaucluse le 22
dans l'Ardècheet le Tarn le 25 dans le Jura

le 30 dans le Cljêr: le lor septembre dans
t Un, l'Allier, la Nièvre, le .Rhône,laSaône--Loire

et la Sarthe. On dit que l'ouverture
delachasseser^ fixée. au 23 ppur le départe-
ment de la Seine et les déparlemsns voisins.

M. le maire de Marseille vientde défen-
dre, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordon-
né, qu'aucun porc ne soit abattu, nià ï'abat-
toir.de la ville, ni"dans la banlieue; que la
viande de porc dépecée et la charcuteriefraî-
che ne*6oient introduites dans la cité.

L!éjp>izQOtie, qui de Roguevaire et des com-
munes voisines s'est étendue sur les porcs,
dans le territoire de Marseille, à nécessité cet
arrêté- > '''

En publiant la liste (%5 récompenses ac-
cordées au sociétés orphéoniques, à Dijon,
nous avons «mis le nom de V Union chorale
châtillonnaïse, qui a obtenu, exœquo avec Je
Cerclechoral lyonnais, la ln prix de la 3«
division, lr> section.

Un assassinat commissur un enfant de

cinq ans par sa belle-mèrea été constaté, »
yant-bier, par l'autorité judiciaire.

Depufs trois mois, les époux Brièu habitent
passage Petit,à Belleville. Le mari, qui est
ouvrier peintre, est rarement chez lui, et,
pendant ses fréquentés absences,son fils Al-
bert, qu'il avaiteu d'un précédentmariage,
^tait en butte aux mauvais traitemens que sa
foolle-mèré exerçait sur lui,ce qui était su
par les voisins. "

Avant-hier,vers'midi, la femme Briou, fei-
gnantune certaine émotion,annonça à une da-

me locataire de la même maison qu'Albert se
trouvait très malade, qu'il ne bougeait plus,
qu'elle le croyait mort et qu'il fallait courir
chercher un médecin. Cela parutd'autant plus
singulier à cette voisine que, quelques iestans
auparavant, elle avait entendu crier l'enfant
que sa belle-mère battait..

N'éaomeins,sur la demande de celle -ci, elle
alla quérir un médecin, qui vint aussitôt. Un
rapide examen sulfit à 'llhommede l'art pour
lé convaincre que la mort du jeune Albert
avait été violente. 11 questionna la femme
Briôu, qui, avec le plus grand calme, répon-
dit qu'elfe pensait que l'enfant, qui .était très
gourmand, s'était étouffé en avalant une trop
grande: quantité de pain tendre. Le médecin,
que cette réponse ne pouvait satis/aire, sa hâta
d'aller informer le commissaire de police de
la section de Ménilmontant.
De l'information à laquelle ce magistrat a

immédiatement procédé, avec l'assistance de
M. le docteur T»rdieu,i! résulta que la femme
Briou, depuis longtemps, maltraitait le pauvre

y enfant, dont la tète, |e corps, étaient couvertsde blessures, de contusions qui, selon l'ex-
pression du niédecin, marbraient la poitrine

des wo^TUfesnombreuses, etc.; qwe cette îwa-rairene dnnnait à sa victimequelesplus
râii-e ne donnait à sa victime que les plus

grossiers alimens que plusieurs témoius lui
auraient eniendudire,alorsqu'elle refusait de
le laisser aller jouer avec les autres enfans de

son âge et l'enferanaitdans une chambre noi-
re « II ne sortira d'ici que quand on le por-
tera au cimetière. » -"
L'instruction a établi que la femme Briou,
par un raffinementde cruauté peut-être sans
eteraple dans les annales'ducrime, avait con-,
çù et exécuté l'abominable projet d'étoufferrAlbert en lui introduisant de force;dans: la
bouche et dans l'estomac; du pain" qu'elle a
fouléiavec un petit1 bâton. > Elle avait; pa-
rallrait-il, espéré faire croire, après la perpé-
tration du crime, que le malheureux enfant
s'était lûi-meme étouffé parunexcèsde glou-
tonnerie. /.V- V

Mais outre les nombreuses blessures dont
était sillonné lo- cadavre,' le médecin, par
.l'autopsie,acpnstaté'que 'l|enfant, sans y a-"
vbir'é^forcé," n'abcai.tlpûjàVàîër 'Ja': quautit^
de paia retrouvéedans le larynx, dans l'œso-
phage, et qui, en bouchant les organes, .adé-
terminél'asphyxie-pai" suffocation: *1

Ce crime odieux a causé dans le quartier
qui en a été le théâtre la plus profonde émo-
tion rien n'était plus navrant que la douleur
du sieur Briou, père de la victime, intelligent
ouvrier, estimé de tout le monde. La femme
Briou; lorsqu'elle a été arrêtée et conduite
chez le commissairede police, à été poii^sur-'
vie par les imprécations de l'indignation "put?
blique. Les sergens de ville qui l'emmenaient
ont été obligés de la protéger contre les av
gressionsde la foule qui la suivait. Elle s'est
montrée impassible.

C'est une femme de taille moyenne âgâe.
de trente-deuxans; les traits durs de son vi-
sage accusent un caractère méchant et sour-
àois elle exerçait la profession de doreuse. Il
ya deux ans que le sieur Briou l'avait épou-
sée. ': :i;z::X-

Mise enprésence du cadavre de, l'enfant,elle
a froidement répondu aux questions qai lui
ont été adressées, se bornantà soutenir qu'el-
le ne l'avait pas étouffé; qu'il était mort d'in-
digestion. Quant aux blessures,aux traces de
coups, elle les a expliquéesen disant qu'elle
frappait l'enfant pour le- corrigerde ses dé-fauts. "• v

Cette cruelle'macàtréa été liv'réé â lâ j ùstice.
Hier matin, une grande partie de la popula-
tien du quartierde Ménilmontant a accom-
pagné sfi victime au cimetière de la localité.

Le coroner'duoonHé de Somerset a com-
mencé, la nuit dernière, une enquête, ditle
Sun du 30,à la taverne de Buiçhefs arm, sur
le corps d'un petit garçon,noromé James
Curr, qui a été assassinépar sa mère dans les
circonstances les plus terribles. La malheu-
reuse a tentéde se tuer immédiatementaprès
son crime son mari, employé dans les mines
de charbon de Nailsea* vivait avec elle dans
une petite habitation. Il paraît que cette fa-
mille était dans un% grande misère, mais on
ne supposait pas que cette situation désespé-
rée pût porter Elisa Curr à sacrifier sa propre
vie et celle de trois de ses enfans. D'après les
déclarations de la jeune Mélinda^Curr^gée
de six ans, et de quelques autres témoins,; le
jour du crime, après le départ du père, Elisa
fit sortir de chez elle trois de ses enfans, et
resta seule avec le petit James Curr, âgé de
quatre ans, et un autre enfant plus jeune "que
ce* dernier.Elle saisit alors le petit James, qui
la supplia vainement de l'épargner, et lui
coupa la gorge avec un rasoir.

Elle allait en faire autant à l'autre enfant,
mais ses evis donnèrent heureusement l'alor-
me. Alors, Elisa se porta plusieurs- coups a. là

gorge avec l'instrument du crime. Elle se fit
de profondes blessures, mais sans se tuer.
Aprèsl'interrogatoire dèsiémoins, le jury, as-
semblé par le coroner, a rendu un verdict de,
meurtre sauvage contre Elisa Curr, et aussitôt
qu'elle sera rétablie de ses blessures, elle' aura
à rendre compte de son crime devantle tribu-
nal du comté de Semmerset. -

Le Toulonnais rapporte qu'un incendie
par imprudence a dévastéfees jours derniers,
la forêt communale de Revest.

Les événemens dont la Chine est le théâ-
tre donnent un vif intérêt d'actualité à *n ou-
vrage intitulé la Vie réelle en Chine, dont
une traduction vient d'être publiée.

L'auteur, William C. Milne, est un mission-
naire anglais qui a résidé longtemps dans les
ports de la Chine, et qui n'a d'autre préten-
tion que d'avoir écrit ce qu'il a vu.

Le Bourgeoisgentilhommene cesse d'at-
tirer, au Théâtre-Français, une affluence con-
sidérable. -

Pour tous les faits divers:E. PAUCHET.

Le bureaude Loteries autorisées, rue Hau-
tefeuille, 16 (Bureau-Exactitude), a essayé de
placer, eh quelques jours, ce qui restait de
billets de In Soissonnaise, aiin que cette Lote-
rie tirât, immédiatement, le complémentde ses
lois, parmi "lesquels se trouvent les plus im-
portans.Le succès est complét le Bureau-
Exactitude a l'honneurd'informer ses corres-
pondansqu'aujourd'huimême il leur adresse,
franco, la liste des numéros gagnans.

En raison. des annoncesque font certains
dentistes,'M.PAUL SIMON,médecin-dentiste
de la Facultéde Médecine de Paris, fait savoir
qu'il est lè,seul de France dont les piècesden-
tairesaient été admises à l'Eipdsition univer-
selle de Londres. Les succès qu'ellesy ont ob-
tenus, ainsi qu'à l'Exposition universelle de
Paris, sont dus à la belle imitation de la na-
turede ses Nouveaux Dentiersmasticateurs,
à leur "grandeSolidité et à la facilité.'avec la-
quelle on s'en sert pour une prononciationet
une mastication parfaites. On peut les voir
chez l'auteur, boulevard des Italiens, 6.

Le Chocolat Perron,.14, rue Vivienne.cst
aujourd'hui le meilleur en qualité et le meil-
leur marché enprix. '«;.

.-> '-V 'Variétés.,
LE TESTAMENT D'UN JOURNALISTE.

BÉRANGER. 'c

' .II.' ;:• ""

Béranger avait donc vu une sentinelle
prussienne monter la garde au pied de la
colonne Vendôme, et il chantait, ce qui est,
après tout, pour un chansonnier, la façon
naturelle de gémir. Le soldât licencié de
la Loire reprenait.le refrain à la volée,
sous sa vieille moustache flambée de près
k la bataille, et pleurait aussi, en chantant,
la virginité perdue de la frontière..

Toutefois, en échange de la carte dé-
chirée de-TEaîpjre, le gouvernemenide
la Resiauration apportaitdans sa valise
une feuille de papier qui pouvait avoir a
l'occasion son mérite,pour peu, du moins,
que le signataire voulût faire honneur
sa signature. C'était la Charte; vire ia
Charte! on' .plutôt-vive ta .Révolution fran-
çaise retrouvée! qfiù l'aurait jamais
-cru?– dans ia poche d'un cosaque,et lé-
gèrementdétériorée, hélas! dans ie tra-
jet. Mais si la France prenait, la Charte au

«érieuX;, l'ancien Tégime latetiait tout .aul

plus pour une chanson.La liberté de la
presse? chanson que cela, "répondait- il,
et il rétablissait la censure.. La liberté "de
tribune?gendarme, 'empoignez cet hom-"
me .et il mettait Manuel à la portede l'As
semblée. L'égalité devant la loi? autre
coupletbon a chanter a la barrière.de!
Paris; ouvre-moi la porte, etc.; mais, ia
porte une fois ouverte, il proclamaitau
dQboltêd- -fdébotté le droit;d'anj'esse.:

v

•
Ce. fut le jour- de,'Bérapger. Chanson

pour chanson,djt-jlj'nous allons voir k'
qui le > dernier,, mpt, r.estera-. Il posa lé
verre là et du; côùp^Liiette .monta.
en grade; elle'jetaatt cbia de la borne
son bonnot.dé.,pôlièè~poûr.~éoifl'err lei,
«on bownet de. pol.ice pour, coiffer le
bonnet de Phrygie. Tout à l'heure le_ chan-
sonnier avaitfait desa mu3e une vivan-
;dièfej il en' fera désormaisune.déeïse;*d0
lia Liberté. Déesse encore on jù'pbh court,à
là Térité, pour ne' pas déroger; "déesse
de la rue si vous voulez me voici, mû
voilà, qui m'aime me suive 1 et le peuple
la suivrai car elle marche aupas de çhar-
:ge, et va Dieu sait où, peut-êtreà •ûae ré-
volution.. •.'• :v K'

"î-Béràpger chantera .donc la liberté..Sera
amen.rsspexU.ùtertem.. En bon Français,'

|tant que la': liberté .avait fait défaut, le
|chàns6nBier'.(,en"avait à peine remarqué.
iua^ënce.llais\ldrsqu'elle reparut à.la
ilumierc'il'là^ talonna rudement pour ré-
ÎRarèr.lëtéiripàperdu. Passe encoresi la.
Restaurationn'avait fait. aucune avance
i de libéralisme; on ne demande rien en
définitiveà- qui n'a rien à donner; mais
elle avait montré assez de liberté au peu-
ple pour exciterjusqu'au boutsa curiosité.
Il en est d'aillpurs de cette passion-lk
comme de tout autre passion. Unepre-
mière faveur 'engage à une secondeet une
sedondé"àUne troisième, jusqu'à ce qu'en-
fin de part et d'autre on n'ait plus rien à
demander ai à refuser.

Béranger.ayait; appris à raisonner ainsiBéraüe®r avait ap~ris à raisonn®r ainsi,-I
à l'école de,Friétillon. Lorsqu'il vit l'émi-
gration rentrer en France comme en pays,
conquis, et reprendre l'histoire à la page
avant la Révolution, il posa son front dams,
sa main; un couplet en jaillit, "et le monde
vit;, passer le' marquis de Carabas cqte a
côte de la marquise de Prétintaille. La
noblesse mourut d'un éclat de rire à bout
portant, supplice, dirais-je plus humain?,
dirais-je plus cruel? que la guillotine..

Le refrain vola si loin, monta;, si- haut,;
qu'il n'y eut pas, dans un trou de toù'çgjil^
une chouette féodale qui ne battît defarte"'

de frayeur et ne prît la fuite dans l'espace.
Le poète était donc aussi un pouvoir pu-
blic et sa chanson l'opinion chantée du
pays! Le voilà, regardez-le, ce prolétaire
pauvre,et humble,né dans -la boutique
d'un tailleur, élevé dans le ruisseau de la
rue.Montorgûeil,d'abord garçon d'impri-
merie, ensuitecommis quelque part daDS
la journée, et, après le coucher du soleil,
apprenti du Caveau, le premier, le der-
nier venu, mais marqué au front du doigt
de la Muse,ce signe nouveau de-la victoi-
re; et,. du droit de cette investiture sa-
crée, il entre tête levée dans ce château,
où son aïeul le sirvente osaità peine ta-
bler avec le valet d'écurie; il entre, et il.-dit-
an face au maître, au seigneur, au baron,à
MônUnorençy, àRohan,h cet hoœme tou-jourf le même, toujours renouvelé, dy-
nastie incarnée, vingt siècles en use per-
sonne":Va-t-en, tu n'es plus rien ici que
le marquis de Carabas "saute, marquis
Xe noble ràfalé, sifflé, et pour comble de
dérision, roulé dans la farine et accusé de
tenir, par le côté gauche, do qui je vous
:<prie? du meunier, du meunier, enten-
*dez-YOus,. et non de la meunière.

Je l'ai connu, pourtant,le marquis de
Garabas, et j'ai connu- aussi la marquisede
Prétintaille, sa voisine, et sa voisine peut-
être jilus que de raison.Mais, que vo»lez-,
vous, le dix-huitième siècle entendait
ainsi le voisinage,et,en-bongentilhomme,
le marquis voulait faire honneur au passé.
J'ai chassé avec lui dans sa garenne j'ai
bu son vin nouveau j'ai mangé sa soupe
au lard, et même, de temps à autre, monté
son bidet. Or, je dois dire à sa décharge
que si, sur le chapitre de la démocratie,il
radotait volontiers., il savait au besoin,en
fait d'égalité pratique, payer de sa per-
sonne. Vendangëait-il sar son débris de
domaine, il avait toujours soin de baisser
çà et la unegrappe de bonne volonté pour
la piquette du grapilleur. Etait-ce la fête
du village, ou bien la fêté de monseigneur,
^fournissait le violon et "ouvrait le bal a-
?ec la fermière, et peut-être bien encore,
malgré la calomnie, avec la meunière. El
je dois ajouter,pour le compte de la mar-
quise, que, lorsqu'ellesoupçonnaitune
noce quelque part, elle-voulait faire elle-
même le trousseau de la mariée, et use
maladie dans le canton, elle voulait gué-
rir le malade de sa main, dût-elle y dé-
penser jusqu'au ^dernier orviétan de sa
peiite pharmacie".

r Toute arme est bonne, mêms l'épi–
gramme, à l'espritvivant du progrès.Lors-

-qu'une génération, soit fatigue, soit dé-
tante du bien-être, a laissé évaporer l'en-
thousiasme, l'héroïsme de l'idée lors-
qu'une seulefibre, une seiîle, vibre en-
core dans son Cœur, la fibre delà rail-
lerie, alors place au chansonnier!vienne
la faridondaine,elle parlera du moins la
langue de ce peuple sceptique et pourra
le remettre en haleine. Cefut là l'œuvre,
et aussi, il faut bien le dire, la chance de
Béranger.Il a bien représenté son quart
de siècle, et il en a bien mérité aussi, car
0 a immolé sous le ridicule l'ancien' régi-
me, non seulement dans la personne du
marquis de Carabas, mais encore sous la
figure de c® spectre noir venu en droite
ligne de l'Inquisition qui ri^n qu'en
étendant sa rol^e ferait bientôt la nuit,
sur l'intelligence. Cet homme ose. penser;
tuez-le.
•'Le jpoète avait servi la cause de la
liberté, il avait, le droit d'aller en pri-
son. Il y alla, c'était justice, mais ac-
compagné de la France entière et il
passa sous la voûte du guichet d'un
front plus victorieux que sôus. l'arG de
triompha de César. Il avait d'ailleurs, lase-
'conde vue du poète, et, à travers k grille
'de sa'hicarne,;il voyait déjà, yeniv ia R-i-
yojulifja de Juillet. Le jour où il sortait de
saceilule, après upg année decaptivité, il

ayalt & peine le tëJttps de faire un pal
dans la rue, que la Monarchie de droit di-
vin, forcée dans son palais, reprenait le
"chemin de la frontière, emmenant dans
son exil toutce que Béranger avait livré
au" rire et au sifflet de la multitude. Aus-
isi, le lendemain de la victoire, en voyant
:1e cortège poudreux disparaître à l'hori-
zon, pouvait-il dire, avec un sentiment
d'amour-propreet de regret à la fois La
Révolution de juillet a détrôné Charles X etlachanson.
Que pouvait-il en effet chanter désorV

mais ? Le parti du passé avait rendu l'é-
pée. Béranger avait trop de générosité
pour, mettre le pied sur la tête de l^enrie-

-mivaindfu, IL avait d'ailleursperdu la moi-
tie;de so.n*auditoire.La bourgeoisie avait
passé de ^opposition au pouvoir. Restaitla |tiasse mystérieuse duprolétariat. Mais
qjwypouvait-ellevouloir? que pouvait-elle
penser?- Le chansonnier prêta l'oreille.
.Ûiîip'ou.yi&au courant ^d'idées traversait. le
'pëupleen;-cemoment c'était le soçialis-.
mè/Le poète trouvait un thème, il reprit le
couplet. Samuse)d'abord vivandière, puis
déesse de k liberté, selon l'heure et l'air
du temps,- passa enfin par une dernière
transformation elle mit à son bonnet
rouge la cocarde de la République mais
ce n'est plus Lisette la bonne fille, toute:
à- tous, qui :aimeà rire^età dépenser
$faîmerit sa; jeunesse au grenier. Ella, a,
;perdu cette jeunesse, hélas 1 et mèmè'son;
igrenier, faute de payer le" terme '~ayé'ç
^exactitude; et maintenant, aigrie et "flé-
trie, elle est Jeanne la Rousse, la fille du
ÎVieux vagabond, la' soeur du contrebandier,
jlafemma dn braconnier-r la -misera., qui a;essuyé d'une main ridée le sourirede

sa lèvre pour y laisser désormars^gr.Qnder
*a menace la révolte qui rôderisâp^lai. li-
sière de la société, en-'lançarit'âé^âï^e-
;et de gauche un regard .farouche; a la.
fleur oua la -moisson l'imprécation
.vivante qui,' à la fin de la journée, mon-te sur- la borne.et

lève le poing au ciel
.pour maudire la destinée et autre chose
"encore que la destinée. Cette fois, lepoètea forcé la note de sa chanson. La
démocratie est une.idéeet non une colère;
la table élargie et non renversée du ban-
quet. Ce que la loïcondanins.lepeuple l'ab-
sout-, a_rt*-il osé fredonner. Tais-toi, impru-
idfifktl'Sile peuple allait t'écouter!l
;'f(|é n'est pas que le, républicanisme pa-ient Vête. :Béranger ait jamais donné une;feure M-'i'nsomnie à la Monarohie de Juil-
let. La'iRépublique, pour le poète, était
une' conviction sans doute, mais bien plus
encore une attitude /Républicain d'expec-
tative, uniquement pour rester plus près
du peuple, son panthéon vivant, et en
communion,plus intime d'espérance avec
lui, il était aussi et en '.même temps tout ce

>qu'il avait été, tout-ce qul'il avait chanté,
tout ce que le souffle du moment avait suc-
Çëssirementapporté, successivement accu-mulédans

sa croyance,caril parlatoute sa
yie à-l'écho, et, selon que l'écho vibrait plus
oumoin3àIci nom ou à tel moi, il ajustaitle
notnoulemolà son refrain ;non qu'il aban-
donnât jamais l'idée de la veille pour j'i-
dée du lendemain, il les retenait au con-
traire et lesrangeait l'une sur l'autre
a-*e.c une merveilleuse probité d'éclectis-
me, II a écrit quelquepart, dans une chan-
soii Adressée au général Seb*asiiani Je
suis un sou. de botfaloy.De boa aloi assu-
rément, mais de quelle époque ? De l'é-
poqUe'où le sou portait d'un côté 'Repu--
blique française, [et de l'autre Napoléon
empereur. y;.'

Là république, d'ailleurs, avait eu le
tbrt.de le prendre au mot de son vivant.
Il l'avaitappelée de l'autre coté de l'Atlan-
tique,1 comptantquelquepeu sur la distan-
ce mais lorsqu'iHritque d'en bond elle a-
vai t. franchi l'abîme, il lui aurait crié

yo-Jontiers "comme le bûcheron Aide-moi à
recharger mon fardeau Mais que fût-ce
donc, miséricorde divine lorsque la Ré,
publique, leprenant par la main d'auto-
rité et le traînant au forum, lai dit Voici
l'heure de l'action après l'heure de la pa-
role, là prédication oblige le prédicateur I,

mets-toi là, assieds-toià mon conseil, tra-
vaille àl'édification de la démocratie,
paie-lui en assistance ce qu'elle t'a donné
en reaommée. Béranger dut croire vé-
ritablementà un atteûtat. contre sa per-
sonne,justiciable en tout autre témps du
préfet de police" Comment, moi, l'hom-
me prudent, l'homme régie comme unehorloge, qui n'ai jamais eu 'quéjdeqi idoles
dans ma vie, ma tranquillitéet ma popu-
iarité, j'irai compromettre l'une sur la
place publique et jouer Tàulre sur. un;

1coup de scrutin Età la seconde,pour ne
pas^direli la première réflexion, il lâcha
là main de la République et regagna sa
maison.1 Pais, barricadant la porte sur lui,
il- laissa l'événement dans 'la rue errer à
l'abandon va où tu voudras."

Et l'événement erra si bien, qu'un jour,:Et t'événement erra si bien, qu'un jour,
marquons ce jour d'une croix noire

danslâ c'alëndrier •& une partie du peu-
ple, égarée, qui sait par^qui qui sait par
quoi, peut-être par un vers mal com-;
pris du .Vieux Vagabond, en vint à ti-
rersur sa-propresouveraineté, assise dans
l'Assemblée. Oc, dans ce sinistre suicide
populaire, quand un nuage de poudrecou-vrait Paris d'un voile de mort, quand cha-
cun de nous comptait les .&ecqndes, dans
une môme angoisse, par les coups de ca
-non; quand fa foule recueillie ôtait ài'eo(~
respect son chapeau devant la litière des
anibalances, quand ,]es femmes pieuses
provenaient de :porte' en porte des cor-,
bêillès de chanpie; quand tous, de tous les.
horizons et de. toutes les dates d'opinion,
cherchaientautour d'eux, dans cette-ville
.incendiée sans motif par la fusillade, un
nom, un.homme- asség populaire-, assez
autorisé de part et d'autre' pour courir,
une branche à la main, entre ces conjbat-
tans, trompés évidemment d'iolealion.et
leur crier du cri des entrailles: Le meurtre
entre .voua 'ce pe.ul être qu'un malentendu
e^pliquez-yoûs et eaibrass'cz-yous1. Que
méditaith ce ce-moment.- quc: qisiiit Bé-médnnt ce ce n~omentque ~aytranger?

.Plusieurs àvorènt; .tenté "cette œuvre de
dbnoil.iesi.on -csui n'avaient aucune ch'srico
de réussir, des liéro's delà paix, des ré-
présentans, des gardes; narlonau.'f, d^sçi-j
toyens obscurs. Ils- allaienth travers les'-
balleé,l'habjtQuvëitjet,'métl(iai lu marni'j,

"ils disaient Frappez si vous"avéis besoiǹ
d'une victime;mais que notre mort rachète
du moins la France de 'l'anarchie. Eh

-bien!dans cette- heure décisive pour la
destinée d'un peuple et d'une idée, où,
tout pesé, tout considéré, il n'y avait
qu'un nom, qu'un homme un nom Bé-
ranger un homme Béranger, qui pût, du
liant de sa popularité, imposer sa parole
à la barricade et fermer la veine ouverte
de la guerre civile, savez-vous ce qu'il
faisait alors, ce pacificateur désigné -d'a-
vance 'à.l'unanimité?Il rimait, dans un
cabinet soigneusement fermé, une chan-

son, la chanson des Tambours, et, pen-
dant ce temps-là, le sang coulait.

Qu'on entende bien cependant ce qui
'est dit ici. Comme Béranger a laissé une
espèce particulière de superstitieux qui
récoltent dans l'air jusqu'aumoindremot

tombé, dé sa lèvre précieuse, et jusqu'au
inoindregrain dépoussière glorieux trouvé
sur son-habit, je demande, pour mettre ma
conscience' en règle a-?oc eux,à exprimer
clairement ma pensée. Ce que!jcreproche
au poète, ce n'est pas d'avoirhésité à je-
ter sa poitrine entre l'insurrection d'une
,part et la société de l'autrepour faire tom-
ber les.' armes des mains des concitoyens;
on'ajafib'rë, jele^sais, hérbïquééupru-

dente, et on .ne redresse pas h volonté la
.nature' dé "son tempérament. Ce qu'il n'a

passait? un- autre,1 Y& fait:pâlë de l'émo-
4ion refoulée" en lui', il; a marché aussi loin
gû'ü poùvait"marchèc;ne`lïàllel'a frappé
en route,: une bàl.lê'matiditë.-et le monde
admire 'une mort de" :plns; nous avons le
droit de le dire, car .Wus "l'avonsassez
chèrement payée. Ce ,que je reproche à
Béranger, c'est cette chansondes Tam-
bours; c'est cette' raillerie après coup de
sa propre croyance,' de sa propre chimè-
re, si vous aimez mieux, engloutie
comme Eurydice, évanouie dans la nuit
de TÉrèbe c'est cette chanson, cette der-
nière fille de sa vieillesse, fêtée et félici-
tée, où donc, jevous prie?Demandez
plutôtà l'écho.Ah!la morale prend sou-
vent une cruelle revanche Béranger avait
commencé par jouer avec elle en mettant
la leçon de débauche de la jeune fille dans
la bouche de l'aïeule, et voici que, pour
sa punition, il finit par cette chanson plus
lugubre encore à entendre, car pour venir
Jusqu'à nous, elle a dû,percer les^fentes
du tombeau.

Il y a dans le monde deux races d'es-
prits les lyriques et lespolitiques.Les ly-
riques, f entends par là les passioanés,

-lès enthousiastes,les inspirés, les impru-
dens qui écoutent une voix dans le ciel,
qui regardent au loin, qui ont la témérité

du

sacrifice, qei défient l'impossible, qui
crient:en avant! qui parlent et agissent
à coups de foudre. Qu'ils sachent ou non
si le terrain porte et jusqu^où il pourra
porter; que les vents soufflent autour
.d'eux du levant ou du couchant; ils mar-chent toujours; ils vont où va leur con-
viction, la tête nue à l'orage, la -chemise
déchirée sûr leur cœur,à travers les flam-
mes s'il le faut et à travers les épées. Ils
ont souventdes chutes profondes, ceux-
là, des défaillances,des retours, des pa-
ges difficiles "dans leur biographie à
tourner plutôt qu'àlire^ car ils oublient de
compter avec les réalités et les étiquet-
tes.rigoureuses.del'existence. !N,rimporte 1
ils n-cn forment pas moins la famille su-
périeure, douloureuseet magnifique, des

croyans, des apôtres, des '-héros,- desmar-
tyrs, des immolés et des élus. -11.Il ya ensuite les politiques,je veux dire
les sages les habiles-,les diplomates,
les. célibataires de toute façon, les hommes
à coup sûr, qui prennent le pas de la fou-!
le, interrogent le vent^savenî l'attendre
au. besoin; et négocient toujours avec la
difficulté. Ils ne. livrent rien auhasard,
ceux-là ils ne font pas de coup de tête,
ceux-là; ils ne. font pas de faute, ceux-là,
ni de langue ni de conduite; ils ne heur-
tent personnede front et ne scandalisent
personne; et, couchés'et meurtris sur le
bord du chemin de laroute,- ils ne met-
tent pas -la-main sur leur flanc pour arrê-
terle sang de leur blessure. Ce sont les
gens de bon sens; de bon conseil, et à leur
rang et en leur place, car on ne. veut
pas les dénigrer, de bonne rencontremê-
me et .de bonne fortune. Que deviendrait*t

Don Quichotte, si Sancho P-ançane lui
tenait compagnie?.
Béranger appartient à cette dernière
généalogie. Poète, il a toutes les quali-
tés précieuses de sa famille la correc-
tion, la concision, le coup de lime, le fini
et le poli du travail Génie incomparable
pour l'inspiration gaulte à goutte, pour laa
perfection de la poésie en petit, de l'art au
microsoope, pour le mot, pour le trait, il
exécute avec une habileté, une sûreté de
main vraiment chinoise la découpure et la
ciselure du refrain. Mais qu'est-ce que le
refrain, en définitive? Le joujou de la pa-
role. Est-ce bien la la poésie?La poésie
a'cst-elle pas, avant tout, abondance et
magnificence, la source à' grancla nappe
renaissante toujours d'elle-même et

re-
jaillissante toujours ? D'où vient dono
qu'r-a'appeiicsans cesse Béranger le'prë-
mier poète de noire génération? La pre- i

mier? Je le veux bien, spi,is. réserve, tou-
tefois, d'une, anecdote. Un jour, devant
M. de ïurenne un compère proclamait
Bussy ie premier général de l'armée.
« Pour le couplet, a répondit le maréchal.-
Je renvoie la réponse à l'éèole dv, la chan-son-

Béranger, toute fbis, hà.$c-û3- nous 'de 'le
reconnaître, pratiqua noblement la bienr
faisance.il aiœaitàservir,àobligGr lepro-,
châiri, mâine inconnu. C'était uno charité-
c]e détail, si vous vouiez, pour celui-ci ou
pour celui-là., sans rattacher l'acte à une
cause générais, comme Voltaire, qui, en
se.QOuranl ua Calas, entendait bien seco'u
rir-la victime, saris iiouta, mais aussi dé-
fendre le principede.U^ ioiorance. N'ioi
porto. c'était toujours uno vertu. Nousî
devons la çoiapitT au poète. Xhio larme
de reconnaissancecoulepeut-êtreà l'heure
qu'il eslsursbhtombeau. Or,: quelle que
soit la cou- oane que l'a gloireait.psséfc'Sur
ie front d'un hoairne.coUa iarmeest en • i
çore,ciov.ant'j£ievi,la jx-rlo in p!u-p c
cieuse de.cette couronne./ t

II 'porta' aussi b.ijuiemeat k dit," îté du|

jo'èie. Il éparta, i'ùfie\ib!w?_oiiv -du bout
; - -•>- i

i -•-

de son bâton, tout ce <jrj! pouvait entamai
l'indépendance, de sa pensée. Il savait
que la faveur est comme celte femme
de l'Ecriture dont le Christ disait Je sens
qu'une vertu- est sortie de moi lorsqu'elle
a touché la fîunge de mon manteau. Il
accepta la pauvreté il en fit sa puis-:
sauce; car il avait un orgueil immense, et
il en avait le droit; malheureusement l'or-;
gueil retourné de la modestie. Il affectait
à tout moment de répéter Je suis uii

pauvre chansonnier, uniquement pour
donner à l'auditeur l'occasion de répon-
dre Vous êtes l'homme du dix-neuvième
siècle. Aussi avait-il soin d'attirer dans
son système de gravitation Chateaubriand
Lamennais, Lamartine, .pour allumer son
astre des rayons entrecroisésde ces au-
tres soleils enchaînés à sa circonférence.;
C'est ainsi qu'autrefois, à Athènes, la ma-
trone légèrement éteinte faisait asseoir à
ses côtés deux jeunes esclaves ioniennes,
pour emprunterà leur jeunesse unebeauté
de reflet et briller parraisonde voisinageJ

Cependant,l'heure approche: Bérar/ger
va rendre sur lui-même le dernier témoi-
gnage. L'acte le plus importantde la vie,-
après tout, c'est de mourir. A ce moment
privilégié, où l'homme, restitué à la caiw.
deur- première de sa^ nature, échappe à,
l'obsessionde la terre, à la nécesiité offi-'
cielledu mensonge deconvenance où,
couché,à la laeur de la lampe, sur le lit
d'agonie comme sur l'autel en face ""du
Dieu vivant,il peut dire,. enfin, il doit dir©^

le mot suprême de sa vie, faire sa der-
nière confession,pour dire à tous et dans'
tous les temps qu'il a. voulu, pensé, ce
qu'il pense et qu'il veut encore dans l'im-
mortalité, sans équivoque et sans rétic'èWl

ce, pour que d'autresplus tard apprennent
de lui à bien finir quelle confession va

faire Béranger? La postérité, "déjkpen^
chée sur son chevet, et suspendue à sa
lèvre, attend. Le poète craint de donner-
un exemple, et il meurt avec prudence:

Mourir avec prudence, Dieu du ciel! Si
je meurs ainsi, mes amis, traîaez mon.
corps à la rivière1

EUGÈNE PELLETANT

L'un des gérans de la Société É. Rouy.

La Pâte Régnier pour faire couper les ra-
soirs, chez l'inventeur, Palais-Royal, 129 (gale-rie de Valois). 75 c. le bâton. Fin août le ma-
gasin sera transféré même galerie, 144.. «

Il n'existe aucunrapport entre la maison5
Alphonse Lherminier, successeur de Paul
Ledentu, fabricant de miroiterie, à Paris, rue
Beautreillis, 22, près la place de la Bastille,
et la maison Cuvillier et Ledentu fils- (de Bor-
deaux), marchands à Paris, en faillite.

Guérir sans opération et par une légère
cuisson (à peine de la durée de quelques mi-
nutes), sans que le traitemententraîne d'autre
douleuretla moindre fièvre, exige le repos,
tel est le résultat qu'obtient le docteur G. dtf*
Grandmont par sa méthode ecphlogiqub, à
l'aide de laquelle il momifie instantanémeatet
proveque la chute naturelledè toutes les tu-
meurs, quels que soient l'âge et le sexe des
malades. Celte 'métiio^e, fondée sur une Ion-''>
gue expérience, compte un grand nombre xïe
guérisonsobtenues dans tous les rangs et sur-,toutdans les plus hautes dasses.

M.; le docteur fr. de Gran'dmontreçoitd'uai;'
heure à quatre heures, 18, rue Joube'rt (chaus.
sée d'Antin). La présence des malades est de
nécessité absolue.

V-héUren.
Spwtad6$4s_demain mardi S -août.

FRANÇAIS.; Le Bourgeois gentilhomme
OPÉRA-COMIQUE.-'La Fille! du

Ré;i>benr, m~,les hiépçises,
VAUDEYfLLR. Lés LrôeQas ,pauvres (Félta,
MIIe.Fargaeil),-Trt,p,Beau.- ¡YAR1ETÉS. Représeatatlon exîr.aordiaaire à ibénéfice,GShS~ L'Héritière, la

Balançoire,– mJ

CandaLle. c'fk}krS^PlKk Mâcha RQur les répétitions
du Fils d« la Belle aa Bois dormaat

PORTt?-SAI1T-~iART!N. ,:8dari 5art (htiguei;'
Dïsjiayes. Mme Fratiizia). -GAITÉ. IVem. des ero;ch-<s: du Pèra Martiar(P. Meaier, Dtrviiie, Mlles Amélie,, Virginie)

AMBIGU -Les Fugitifs (Gs^teMano,Gœer, Goste,
Mmcs Laoresîoncière, Delaibtre)

GIROiUE IMPERIAL. L» Maréohaî de' Villars
{Robert, LamberS, Mmes Thiais, Renée).

FOLIES DRAMATIQUES. Las Canotiers de la
Ssïào," une" Fausse Bonne.

FOLIES NOUILLES. Physique, Magie.
PRÉ CATKLAN. T lesjours, Glaribelia, MeS,

sur !« théâtre des Fieursvpar 36 j" Dasoiâêl"
GIRQDE DE L'IMPÉRAÏRIGE. -Exîïo, êLQe^
CONCERTSDEPÂRÎS.-Lundi, merci, etsmiesi
IIANELAG1I (Coacerts o.a?aris). Bai tous Ses rfi-

manenes concert isa mardi,jeudi ot van^i-P'}iHIPPODaOlLE.-ràlardi, jeudi, sam. et dim,, à3 hl

GAITÉ, –Demain mardi, première représes-
tation des Crochets da Pèr« Martin drama ea
trois actes, pour ia rentrée do îï.'Paulis Ménier
et les débuts de M. Dervi'.le, dû Mlles Amélie
Mongeard .et Virgiais Martin, Oà commoacera
par la première reprisentatloa du Déjeuner d»
Fifiae, vaudeville en un acte, pour les débuts ôa i-*
MM. Leniaire et Gaspard.

AMBIGU. Tous les soirsjes Fugitifs.' Ûniin-
mense succès aaccueiiU cet épisode touchant et
véridi,quede la gfeerre dea Jades,- si bien iateiv
prêté à, ailleurs par Mme Laoressonnière.ToutaétépîQdigUÔ par l'administration-: ballet, ;déco--
ration, costumes,mise, en scèna spleudulai •

Puitlicaiiooisdo nsarîage»!' •; •
Du t" au S.'a'oûl.

t
1" arrondissement. Eutra ftf. L'evayer, r.;n-

lier, galerie de Cherbourg, 9, et -Mile Guillière,
<

rue de Hambourg, 40. -M. Grand, négociàfît,h
Auteuii, et ftille Jeannin,.rue de Londres, 18:
M. Dumoret chef d'instilulion,.à "Neuilly! rua
des Poissonniers, 10, qt M!lo -Lonrent, rue'da
Chaillot, 8â. M. Belbiaont,avouât, rue Neùve-
des-Capuoines,d6, et Mlle PoulieivàLa Rochelie. e'

S' arrondissement- Entre: M. Meiirice, pro-
pr iétaire, rue Tailboat, 2î, et Mlle Bèr^ue,. rué

»Càuaiartin, 12. –M. Benizet.phariïiacien,à Ven- `;
dôme, et Mlle Arbey,à Viilers-Saiqt-Georgest
(Doubs).– M. Landry, négociant, rue Bieue, 34O

et Mile -Monneusé, à Ribcinont(Aisan). M, Da-ii
vid Popcrt, négociant, rue Trévise, 44, et Mile
Cohen,rus D!eue, 46. M. Pigueguy, propriétai-
re, rue Lpu's-le-GranJ,-Si; et Mils Brassart, à
Douai M. IIoei'fel,-né;oc.inQt-,YneNeuvc-des- i
Martyrs, 8, et Mlle Bnsbois, rue'Taitbout,C9.
M. Pécoub, prcf6i.s8Qr d'o.scrime, 'rue (Boise ul»
18, ci Mito

Brbussa,
rue de Sevrés-, *ïl'.

• • tîôcfc.'î' et ïïïîîïïssjàéioag»
Du 31 juillet,jnillet,

•
Mine Sïiût-Gsorges, & ans, ni?, -des Moineaux

49.– M- Ziick,71 ans, r.îs S.iii»t-Cïennkin-rAuxer-
-oi=, 91. lime Lorn;eau, S2 aas, rua lîaaure-i, r hù Pesior,29ans, rûo Mealay, 42.–
".nie l1 •n-voniranx, 62 ar,s, nia ih ifiai-ché-des-
iîld f V- .>Bau\, 8.Ti:no RroihJêr>88 9ns, rue `
Sdiu. 3t bn ,tie»- oti.~ Ji-.i; gaohard\ 25 ans, pas-
saeo -lu ni."ai»T, 18.M. Josset, 69 ans, rua Mas-

•silo v X as Tutféry, 30 sm, rued'Ufm, 9, "-
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SELLE- TEMEM- BRËT1GNE
A vendre en totalité ou par parties,
La i"Eai\K debeaubegard,avec château et parc,à4 kilomètr.do Vannes, contenance 591 hectares".
S'adresser,à Paris,à m" ACLOQUE, notaire, rueMontmartre,

146
1 A' Nantes, à M* Gautron, notaire.A Vannes, à M* Taslé, notaire. »

BOUIMillB de SBBA3TÔPOL

En lace la rue du Ponceau,avec entrée rue St-
Denis, 314, à proximité du boulevard St-Denis.

Un grand terrain de. 1,080 mètres à vendre entotalité ou
en deux lots.

S'adresserà M* PbkstÀT, notaire, à Paris, rue
de Rivoli, 77.•

Et à M* Trépagne, notaire, à Paris, quai de l'E-
cole, 8, dépositaire des titres et plans.

^OMAÉEdelaCOIIOBITÉ/
Etude de m' henry,notaire à Attigny (Ardenties).

A vendre par adjudication, le9 août 1858, enl'étudo et par le ministèredudit M' Henry
-Le domaine de la Commodité,- près le bassin

de l'Aisne, contenant 100 hectares, terreset prés,
loué parbail

authentique4,000 fr. nets d'impôts;
Blise à prix.. 80,000 francs. »

'Mâ?~M 1)19 LA & P&~?~JilaI3wi«. villk-ï.'evêû0e, il rHitliS»
0. Etude de m* provent, avoué à Paris,

rue de Seine,' 84.Vente'aux enchèrespubliques en l'audience
des criées du tribunal civil de la Seine, au Pa-
lais de. Justice, àTaris, le samedi 28 août 1858,
deux heures de relevée,

-D'uneMaison sise à Paris, rue-de la Yille-1'E-
vêque, 60 (ancien 46), quartier^de la Madeleine,
d'un revenu net de 9,079 fr.

: " Mise à prix. 100,000 fr.
S'adresser 1* à M' Provent, avoué poursui-

vant, ruede Seine, 54, à Paris;
2* à M*Delessard, avoué à Paris, place Dau-

phine, i%
.3° à M' Bricon, avoué à Paris, rue de Rivoli, 122;
-4* et à M* Fourchy, notaire, à Paris, quai Ma-

laquais, 5« h«, •" ' ' y-_• •'™ ' ^™ L'. iiilIlllllWiil
5i les immeubles d'une certaine importance qui se vendentparad-

judicationdans les départemens produisent rarement,3"u gr.jsnd détri-
ment des intéressés,le prix réel qu'ils représeutent, c'est que les pro-
priétaires de ces immeublesou les. officiers ministériels chargés de
leur vente négligenttrop souvent de faire annoncer ces adjudications
dans lesjournauxde Paris, et de provoquer ainsi la concurrence par-
mi lesacquéreurs.

C'est principalementà l'égard des immeubles situés dans le rayon
des.eheinms de fer que cette vérité est applicable.En ellet, grâce à la
facilité des moyens de transportqui- ont rapproché touiesles distpn-
oes, que de capitaux, qui prennentune autre direction, se porteraient

f^es' ^Annonces, sôiit reçuescliez H1M. BIGOT et Ce, régisseurs des Annoncés "des cinq grands journaux, place, de -la Bourse, ,,H..

1 C~Ee~IN~DE Ffig_ VOYAGE DE' PL~vGS~~R'A PRIX ~~9~ô~T~ C~~l~c;; DE FER

DE L'EST; D~`~ ~'E~
°y r

DANS LE DE ~~I~~ ET ~ES`~ ~E LA FINANCEDANS
<

LE
ParCheminsde fer de l'ESTfrançais, L'EST et postes FRANCE CLASSE.

l,'

1 ire ~L~sE BILLETS YALÀBLES POUR UN MOIS, v ~~y~ 6, I
~~1 fl°e,.i.rD C~J

t y. e6/ l~ ~9 ~~i1'~A~H.Q°l.Q7iGD fL°°

Oa peut se rendre en
Scisse et dans le Grand-

Duchéde Bade, parMni,-
ihouse et Bale, retour

par Baden-Badenet§TRÀs-/5

Jourq;ou faire le
voyage

dans le sens inversé.–
Arrêtfacultatifà tontesles

gares des Chemins de fer
de r l'Est, et notamment

dans
les villes ci-contre

de l'itinépflirp
•

•
On délivredes Billets à Paris,à la gare lh Chemin de fer de l'Est, efà BadcnJtaden,à la station dp .Chemin île fer. j'• .ii' "m, m'uiL'-Jl.J' ^t-l* JkLAUi,J*l.-LlK*T1fZT:~7V%J!éii
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~gp~ ~t PT TERRAIN, -TQT I~!)1\T ET TERRAIN, 1-p --IyLi•iUiiiOlJ'i»
PROCHE A BATIR,

II 1-A.ïllpi
4

Elude de M* louvkau,avoué à Paris, rue Gail-
lon, n°13.

Vente par suite de surenchère';le 19 aaût 1858,
en l'audienca des saisies immobilières,

D'une Maison et' Terrain propre à bâtir, sisà'
Paris, rue Grange-aux-Belles^n" 13, loués par bail
principal au prix annuel de 2,800 fr. nets d'impôts
et d'autres charges.

Sur la miseà prix de 53",666 fr. 6.6 c.
S'adresser à M"Louveau, Foussier et Mothe-

ron, avoués, età M' WatLi, notaire.

MAISON de La^cW A PARIS
Etude de ar ddval avoué à Paris, boulevard

<
Saint-Martin 18. {

Vente en
l'audiencedes criées du tribuqal de

la Seine, le mercredi 18 août 1858, deux heures,-
D'une propriété composéed'un principal corps

de bàiiment d'habitalion, et d'un tèrr-iin propre
à bâtir, siseà Paris, rue de Lanory, 23. i

Superficie, 461 mètres 78 centioièlres. i
Reveau annuel, susceptible d'augmentation,(H,000tr.11,000 fr.

Misa à• prix. 100,000
fr.• -I

Accè3 sur le boulevard du Nord, qui n'en sera.1

éloigné ijue de quelques mètçes.
S'adresser, pour les renseigaemens l' audit «

•M" Duval, avoué poursuivant 2* à M* Péronne
3"àM'Bassot, avoués colicitans. (

1 Jitifiliilxlla- W ILLIi I i11ViSiilixiliy

Etude de u° LAC43lYB, avoué à Paris, rue
Neuve-des-Petits-Champs,60, successeur de M*
Glàndaz.

Vente aux saisies immobilièresda la Seine. au
Palais-de-Justiceà Paris, la jeudi 12 août 1858,

D'un Terrain sur lequel il existe' une fabrique
de produits chimiques et diverses, autres cous-
tructions, à la Villette, rue de Thionville et im-
passe Yerdeau..
"•Contenanceenviron 895 mètres 49.

Mise à prix 6,000 francs,S'adresser -auditM* Lacomme.

TATTERSiLL FIANÇAIS.
-• Rue Beaujoh (Champs-Elysées).

Tous les samedis, vente aux enehères de che-
vaux, voitures et harnais.

ï'aire iHScrire avant le jeudi.

sur les- immeubles de province, si la^publicùé les^appelait vers des
placemens de cette naturel

Toutefois cettepublicité, avantageuse à -la vente des immeubles, et
que nous croyons devoir recommanderà l'attentiondes propriétaires,des

notaires et des avoués, ne saurait être profitable que si elle est
faite dans les oonditionsque nous allons définir. Iliaut d'abord que
l'annonce soit réitérée– courteou sommaire, l'annonce est peu eoûteu-
se– afinqu'inaperçuepeut-êtreune premièrefois,elle frappe plus tard
le lecteur à son insu et en quelque sorte malgrélui; il. faut, en qu-
tre,! que ces annoncessoientconfiées aux organes les plas "accrédi-
tés de lapublicitéi et que, par une intelligente classification, elles

*P JV({rWS 57'C CJ-ICHKS ÉPiVEUVKSSTfiRÉOS-IRlJllwIIs1»^ çopiQUEs, Mo»suan, etc.
Vt^nte par suite de dissolution de Société,
De' tout le Matériel et le Mobilier de la Société

Photographique.
# Objectifs de Lebrun et Jamin; clichés, 5,000
épreuves stéréoscopiqaes, etc.

Rue de la Pépinière, 18, h Paris,
Le mercredi 4 août 1853, à midi. •
Par le ministère de m' pouiïhst, cemmissaire-

priseur, successeur de M. Ridel, rue Saint-ÏIo-
noré',217.

Avle aux Actionnaires.

CIE IMHORÎLIÈRE DE PA1IS
(ancienne coup*de l'hôtel kt desimmeubles

be la boe de rivou.)
Le conseil d'administrationa l'honneurde pré-

venir SIM. les actionnaires de la Compagnie Im-
mobilière de Paris qu'uue assemblée générale,
extraordinaire aura lieu le mardi 17 août cou-
rant, à trois heures précises, au grand hôtel ou
Louvre, 168, rue de Rivoli, à l'effatde statuer sur
la réalisation d'un emprunt. 1~

Pour" assister à l'assemblée générale, il faut
être porteur de cent actions au moins et en a-voireffectué le dépôt avant le 15 août, à la caisse
dé la Soaiëté générale de-Cr.édit mobilier, place
Vendôme, 15, de dix à trois feeures. «

If if les Actionnaires de la Sociétépour la cé-ffliïl*' mentation
çartielle du fer sont convoqués

.en assemblée générale le mardi 17 août courant,
à deux heures de relevée, rue Lepelletier, 3. Aux
termes des statuts, pour être admis à l'assemblée
générale, les titres doiventêtre déposés su siège
social cinq jours au moins avant le jour indiqué,,
contre un récépissé qui servira seul de carte
d'admissionà l'assemblée. v •

&chs^8et ventes(J'immeuÎjJegde gr<5 à gré.

DUTïT ïîfl'Tlîï ORNÉ DE Ii&î|î\TOr-li i 11 till i ELGLACESAVEC(JiiîiPi^i
Sis à Batignolles, rue Lemereier, 47, à vendre

à l'amiable pour entre en jouissance de suite.
S'adresserpour visiter, à M. Truffaut, rue

Lemurcier, 48;
Et pour traiter, à m* démanche, notaire, à

Paris, rue de Condé,5. »

1

| Troyes Chaumont,
f

Langres^ Yesoul,

ïfulhbuse, Bâle, O1-:

ten, Lucerne (lac des
Quatre-Cantons), Kuss-
mcht, Zurich, Ro-

^'manshorn (lac de Cons-
tance), Constance,
Schaffouse (cliutè duRhiri)

Aarau, Mulheim,

Baden-weiler, Fribourg,
k –Baden-Baden,–Stras-

bourg, Nancy, Châ-
Ions/ (visite au Camp.)

A VENDUE OU A LOUER; mMfe.
terrain avecnabit&lion, haugars, écuries,. re-
mise, grenier à fourrages, réservoir d'eau, de
Seine, etc.– S'adresser sur les lieux, 15,

routa deVersaillesà Auteuil.. • «

:BEAU TERRAIN )MLi5B?Stfà:~A~ iMMtÂi~ B~i~H.bXtir.6,7&0
mètres, 2 fr. le mètre, à vendre, à

Villiers, oh. de
fer de Mulhouse, 35 minutes de Paris, 5 minute»
do la station. S'adresser, sur le? lieux, à M.
Elie Boisseau, garde du château. »

lïlllfiftltf ÎIÏT17ÏI à vendre da suite.:ï~~71IS~1'~ A.R~I~ID~~ Cinq chambres
àilIil.ls.Uli AlilililL, Cinq chambres à

coucher, cuisine, salon, salleà manger, beaujar-.
din, eaux vives.

S'adresser à u« tkllier, notaireà Rueil. r `

Bibliographie et publications diverses.

îèï 1ÎWIHJÏI7 ou l'art-de confectionnersoi-17Iiljr il/irHiu même les vitraux de couleur

ayant tout l'éclat et la durée des vitraux anciens,
à l'aide de feuilles imprimées en couleur et ver-nis quel'on appliquesur le verre.Prix 1 fr. 25 c.franco.

Assortimentde sujets religieux et autres
de 42-0, sur 53, à'5 fr» 50et4fr. 50c. la feuille.
Vitraux tout faits, entourageen zinc, 12fr.,7fr.,
3 fr. 50 et 1 fr. 75. Vente, gros et détail, chez
Susse_frères 31, place de

la Bourse,
à Paris. »

PAR MJOIEN DE R0DELLEi-LA GRAUàmE PBIIÏTIYE
d'une langue commune à tous Us peuples Cos-
moglossa,2 fr. 60 c; 2* La

GRAMMAIRE
démons-trative et phonographiée de la langue anglaise,

5 fr. Paris, 3. Delalain, libraire, rue de la Bon-
bonne.Bordeaux, L. de Radelle, auteur, rue' des
TroisConils.

Cessions (2e fonds. Avis divers.

âiTUflUIÎ 1° Fonds de mécanicien cbns-.idSlMoll .tracteur,
donnant -14,000 fr. de

bénéfices nets de frais; prix, 40,940 fr.– 2* Fonds
d'épiceries, merceries, vins, etc.à H. Bouliliier-Demontières,

rue Richelieu, 15.

soient promptement saisies par les capitalistes qui veulent se tenir au
courantdes adjudications.Sous ce rapport, la publicité que présentent
les cinq grandsjournaux de Paris, la Presse, les Débats, le Constitu-
tionnel, le Siècle et le Pays, doit être féconde en résultats positifs. Le
tirage authentique de ces journaux s'élève à'100,000 exemplaires, qui
comptent chaque jour plus d'un million de lecteurs, et les annonces
consacréesaux adjudications, classéessous un titre distinct,occupent le
premierrang en tête desannonces anglaises.Noiis ajouteronsque le prix
de. ces annonecs, moins élevé qu'autrefois, est fixé par journal à 1 fr.
la ligne. Si l'on rapproche duchiffrede lecteurs que réunissent les cinq
principaux journaux de Paris le prix d'une ligne insérée dans chacun

t

¥FÏÎÏ:6llî¥lt!£î ^u m°yen des ceintures à!H-lIKi«'ir\basculesimperceptibles et
i
âlUllllIlJÏJgsansressort de RAINAL et
fiis, bandagistes brevetés s.g.d.g. de Paris, les
hernies les plus aiguës et lesplus négligéessont
mainteouessans souffrance. (On ne paie qu'après
satisfaction.) Ceintures simples, 8 fr.; doubles
BS fr.; dito ombilicales,-fi® fr.; dito hypogâslri-
ques, fi5 fr. et au-dessus. Contre un mandat sur
la poste. Indiquer la grosseur du corps et le côté
atteint.– Oa expédie "franco.– Maisonscentrales
à

Paris,
rue de Marenoo, n" 6 (ancienne rue du

Coq), et rue Ne.uye-Sàint-Denis,23. Succursa-
les dans les principales villes de France. '

A qui prctfvera que lamassa de certificats attsaiiinï
-aux plus incrédules que l'KAO DH LOB faisant as
poDssEE et épaissir tes cheveux et qui en arrête
chuto sont faux; et 4©,oo.oir:à qui en prouver'
l'inefficacité,car.un million do personnes lui doivent
!eur nouvelle chevelure'. 'Flacon as et à i0f.,avec cbk
tificats, chez lropold ub; rue de la Sourdière, 18, à
Fans. On expédie contre mandat. (Affr.)

cc ~'n~
/L AIT ANTÉPHÉLï§ÎJE^\

détruit et prévient II
11' épnélldes, rousseurs, son, lentilles,

masques,
il

Vi lîile, boutons, rugosités, Il
Vv colorations jaunâtres, sécrétions larineusea, /Jrougeurs. "flf>

c
II assur.iau teint pureté, &y&^e.,V'clarte- '«jsttè&r''P'

214e joar.– Btisrsc de Paris et Balletia fiaancieF da lundi 2 août 18 S8.

Shtares. –"La liquidation de là rente se faif
dias .d'e.5cel!eotesconditions. Le mouvementde
hausse n'a pas;eu beaucoup d'importancesut. le
3 0/0,qui semb'ait cependantsubirj'Influence des
dispositionsfavorabîes'du marché' des chemins.
Mais on commençaità s'apercevoir de l'effet i>ro-
duit par l'absorption lente maiscontinuelle des
inscriptions de rente au comptant.

L'argent était abondant en liquidation, le re-
port du 3 0/0 -ne dépassait pas 2;2 1/S 0"/0v; il
il était au pair sur presque tous les chemins, et
les litres étaient raressurla piacel On annonçait
mémo que la haute banque se préparait à.faire
demain de nombreuses levées •d'actions de cbe-
,'mias defer. Le seul obstacleà un mouvemcHt
"sérieux de hausseest'le petit nombre de spécula-
teurs qui se. trouvent en ce moment à la Bourse.
Leurs rangs vont encore s'éclaircir cette semaine,
car beaucoup d'habiluésdo la Bourse vont partir
ces jours-ci pour assister ans fêtes de Cherbourg-.
Oa aurait pu fermer la Bourse jusqu'à la fin de
cette semaine, sans inconvénientpour les affai-res.

Les transactions ont été cependant plus ani-
mées aujourd'hui qu'on ne les avait vues depuis
quinzejours. La rente, qui avait débutéa 68 15

en liquidationet a 68 40 pour fin août, vient de
monter dis 10 c. à 68 85 et 68 50.-Les idées de bais-
se perdent chaquo jour du terrain. La majorité
des spéculateurs s'-atiéndail à un mouvement de
hausse pour ce mois-ci, ou tout au plusàlasiag-
nation des cours de la rente;

Les deux cotes de Londres sont venues sans
variations de 96 1/8 à 96 1/4. C'est aujourd'huique
la session a dû èire ciose par un. discours j,de la
reine d'Angleterre. Le texteda ce discours- n'est
pasencore connu à notre Bourse,- mais les spé-
culateurs de Londres ont comment depuis plu-
sieursjours à i'esacmpter en hausse. Les capitaux
sont plus aboodansqus jamais sur le marciié an-
glais, et les placemens continuent tant sur les
consolidés que sur les fonds étrangers et sur les"
actions, de préférence aux actions garanties des
chemins de fer anglais.

L'intérêt dela Bourse se concentraitencoreau-
jourd'hui sur lasactions de chemins de fer. Tou-
tes les lignes étaient vivement recherchées par
suite de kfconclusion des négociations- entre les
principales Compagnies et l'Etat.

Les sciions de la Banque de Franceétaient cal-
mes à 3100, Il y avait quelques demandes sur le
Comptoir national à "00, et sur le Crédit foncier
à 600.- La Caisse générale des chemins de fer se
négociaità 290; la Caisse centrale de l'industrie
à 105; les obligationsde la Seiaë ds 205 à 206 25.

a f UïbU?» JoliHôtel meublé et' Jardin, cour,iî liÉi «IJuil porte coehère 18 numéros ri-ctiement iueub~és;appartetnentdemailreetchement meublés appartement de maître et
vastes dépendances produit net, 5,000 fr.; prix,
20,000 fr.

(clientèle distinguée.)
M. Fortin, rue Montmartre,-146.

FONDS A PLACER
survaleurs à ordre de bonnes signatures, tous
les iours,de une heureàtrois, chez M. Lefebvre,
28, rue de la Douane, Paris.

fiadiislrîo. Ooouaaeree.–Bn»en4îoB0.

RÏÎAHÎ7176 pendules,lustres, lampes, feux,DR~llttllri~~pendules;lustres,lampes,ienx,
l)M%lil£uuij4suspensionpour salie à manger;billards. Méd.1855.– VAUVRÀYP", r. des Marais-
Saim-Martin,37. Ghiffresconuus.Détail. Exp. pub.

On peut visiter la fabrique, tous les jours. «

TIUfAVi-EN -FONTE DÉ FER

A JOINTS- HKIVM ÉTIQUES BT ÉLASTIQUES,
pour conduitesd'eaux forcées, de Vapear, etc.

(b.s.g.d.g.). Solidité sécurité et bon marché.
H. Petit, maître de forges,1. Poissonnière,

Locations.
ÂT-OBEtt, rue de la Glacière,*ï4,à Passy, Maisonii

et jardin. Prix 500 fr. jusqu'au1" avril

Traité do SSédccluc, IBeqj£dea, Cosmétiq.

1 GTÎÏ1ÏÎ7 '-Oppression,' Catarrhe, Névralgie,~~r~g,i°,ro~t'assititt,Catarrhe; N~ural.gic,'
iS.01 ualffii guéris parles cigarettes' espic.
pages, ph., 31. r.d'Hauteville;t.lespharm. 2 f. la
boîte. Exiger !asignaturei. espic s' lescigarettes.*

17 A ¥î de3 P-ORDILIÈFIES,secretindien pour la
JuiftU guérison desdouleursde dents et la cure
de la uahib, cause de ce mal. Délicieuxusagepour
la bouche et les gencives, g0 ans d'expérience.
Seuldépôtr: Grene!le-St-Honoré,'23. Flacon,5 fr.

rïTK'ÏIÏSATW infaillible des CORS avec l'em-iî IL) SlilîiJW.1 plâtre
andino,substancevégéta-

le découverteparM.Trisnadans le» Andes. A la
Pharm., 17, Fbg-Montmartre,et 10, cité Bergère.»

d'eux, il en résulte que l'annonce ressort au prix ^e moins de5 cen~
times la lignepour mille lecteurs. Cettepublicité est donc tout à la fois
considérable, économique en réalité, et nécessairement fructueuse.
Elle laisse loin derrière elle la publicité forcémentrestreinte des jour-
naux de province, dont un grand nombre ne franchissent pas les' dé-
partemens,souvent même les villes où ils sont publiés.

Si les propriétaires et les officiers ministériels des départemens
veulent bion tenir compte de ces faits, nous ne doutons pas que l'appel
adressé aux capitaux par" une publicité répétée dans des journauxcomptantun-nombre considérable d'abonnés ne soit favorable auxventes d'immeubles.

POUR ~M~T' r
Oa peut recevoir franco, dans tonte laFrance et l'Algérie, les trois livraisonssuivantes (coloriées)

de la
««Sograpiiîo nouveUo

(SAGAWSARFj
"Pï? Ê^î^'E' (Postes, Chemins de ter,Télégraphie électrique, etc.), adoptée parles Gompa-
&

&b£%.lM%*&j gaies de
cheminsdj fer et agréée par le ministre de la guerre pour servir auxtransports de la guerre; coloriée par Compagnie. Une feuille grand-monde,lœ10 sur 1"22.

TF¥TÏS#°&ÏS'S1 Bï1 RÉGIONS CIRC0N70ISINES (Chemins de fer. Principales routes, Sùbdivi-£i UlSitJ'Jr Si sioa
des Etats). Deux feuilles graud-monde, lm34 sur l"10. •

Wf à. 1S1 SI^1S"K*HS* (Cheminsde fer, Bateaux à vapeur, Télégraphes, etc.) Une Teuiilak*ktEkJ&hïbKSkS*SkXt grand-monde, i"
sur 1-30.•" a :

Adresser les demandes-affraQchiesà M. Sag,vnsan, géographe del'empereur et de l'administra-
tkn des postes, 15, rue Montmartre. N. W. Les cartes ci-dessus se vendent séparément la

France, 6 fr.; l'Europe, 10 fr.; le Planisphère, fr. '.•'.
P- • . cy "

'Sm?

duCE.
H Hiîdfcm

dulsFaculté de Paris, mailre en pharmacie,ex-pharmacien des hôpitaux de la villede Paris, professeur
b du (nédecin.e et de botanique,honoré de médailles et récompensesnationales,etc.,elc.

•i.:I.fes.gi!(!ilUoiiS:nômbreuseset authentiquesobte-
tJ r»i!cs à l'aide iic w Irnifement sur une foule de ma-| laclirs "'sbaiiiioniiccs comme incurables, sont des| preuves nou'équivoquesde sa supériorité incontes-
iJ table sur touï les moyens employés jusqu'à ce jour.
> Avant celle découverte, on avait à désirer-un
» remède qui sgît également sur toutes les cons-i titillions qui fût sûrdans ses effets exempt desi inconvénients qu'oc" reprochait avec justice aux
3 nréDaralinris raer^urielles.v? CONSULTATIONSGRATUITES v[ -19, EBÉ;M©MTO1^GUEIL, i^,rpAEli. ;#
^v TRAITEMENT ".PAR CORRESPONDANCE' (AFFRANCHir.).

Les offres, ayaieDt disparu sur le Coraploir
tBonnard do.ot les actions étaieptires feri3iesà733
75. On sait qu'an coupon de 5 fr. doit être' déta-
ché sur cette valeur à partir du 25 de ce mois.

Les Petites-Voitures- étaient demandées de 33
7o à 35. Les actions des Docks étaient roieui té-
Dues.à 1.73 50, par suite de l'arrangement-, fait à
Londres pour ua recouvrement de 1,036,000 fr.
siir la .créance Jox et Hendérson-
Les actions dé la Compagnie immobilière de
Parjs (ancienne Compagaie de l'Hôtel «t des Im-
imeubics de la rue de Rivoli), étaientrecherchées
de 95 à 95 25. Le'sactionnaires de cette Compa-
gnie dofvent se réunir le 17 de ce mois ea assem-
blée exlrsordinaire, et l'on croit que le but de
cette réunion est de délibérer-sur raugmectatioa
du capitaLsooial. '•

Le marché des cheminsde fer était très ferme.
Toutes les lignes étaient.de mandées et en haus-
se. Les reports étaient aupairou enbéoéfloepour

les acheteurs. Il se présentait-surtout à<i nom-
breuses demandes sur les actions de l'Est,.qui
ont monté à 652 5* et 6S5. Ilydepuis longtemps
des positions prisesà la baisse sur ce chemin.
Le découvert commenceà s'inquiéter des condi-
tions avantageuses da traité conclupar cette
Compagnie avec l'Etat,et il cherche à rentrer
dans la valeur.
L'Orléans-amontéeà ia67:50 50 et 9R10~, le Lyon-
Méditerranéeà 767 50 et 770,-1e Nord'à917 80 et
918 75 le Midi a inônié vivement à 517 50 et 520.
Lïïs autres lignes étaient égalementen voie Cà
hausse. . V ;V

3 heures-– Les rachats ont continué en liqui-
da tioa sur la rente .qui est restée très fermeàà
68 15; mais' le report a encore baissé, et l'on ne
faisait que C8 45 pour fia août.

Les actions dû. Mobilier éTaient demandées de
627 50 à 630 lesAutrichiens de 6ÎS75 à 630; l'Or-
léans de 1268 75à 1270 le Lyon-Méditerranée de
767 80 à 77G; l'Est de 652 50 à 635; le Midi dé 517
50 à 520; le Nord de 917 50à 918 75. 1

Lé cours moyen du comptant ressort sur le
1

3 0/0 h 68 25»/» et Surle A 1/2 0/0 à 96,22 ij.
Changes. Londres, 25 07 i/l à vue; 24 90

à 90 jours; Francfort, S13 1/2 à Tue, '21? à 90
jours; Amsterdam, 213 7/8 à vue, 2H 1/8 à 90
jours; Hambourg, 187 5/8 à vue, 186 3/4 à 90jours;
Berlin, 373 à vue, 370 à 90 jours; Napies,1
434 àvue, 430 à 90, jours; Vienne, 241 1/2 à
vue, 239 à 90 jours; Saist-Pétèrsbourg, 373 1/2p

à vue, 370 à G0 jours; Madsid, 517 J/^ à vue,512 1/2 à 90 jours. I'• ALP.LABVHAT..

PMiSO^S,IIE€HM, etc.,
Del maladies itivétèrêes et rctrécissvnuns.

Que de consult'qui m'écriventme confient qu'a-
p. es avoir fait inutilement usage de remèdes se-crets, il leur est survenu soit un rétrécissement,
unerétentiond'urine, etc.- et que périodiquement
obligés de se servirde sondes, de bougieset au-tres moyens,ils voient aggraverleurs maux1 Que
d'autres, affectés à'exbroissances,végétations,po-
lypes,verrues,hémorrhoïdeit,comtipations,elo., qui
viennentenfin se recommanderà moi, et je les
guérissans souffrance ni opération1 -L'aut'Bassa-
get, méd. prof' part-, m. de l'Acad. nat., expédia^
son livregrat. aux coh.« qui envoient parcorresp.
un bon de postede 10 fr. Bien desrire les symp-
tômes.Consultations de midi à 4 heures.

Au 2», bou!. dessbistopol.21, Paris. (Affranch.)»

MAUX D'ESTOMAC.
Les personnes faibles de la poitrine ou malade s

do l'estomac oudes intestins, trouverontdans l'u-
sage du RAOAHOUT DES ABABES de IIELASGRENIER
un déjeûner fortifiant, réparateuret aussi agréa-
ble que faeile à digérer. (lut aliment, le seul qui
soit approuvépar l'Académiede médecine, seul
autorisé, qui oflre garantie et confiance, ne doit
pas être confondu avec les contrefaçonset imita-
tions que l'on tenterait de lui substituer.

Entrepôt rue Richelieu^ 26, à Paris. ».
MOYENFACILEET AGREABLE:
de se purger en tout temps, en toute saison, sans

régime et sans irriterl estomac ni les intestins,
Par l'usage du chocolat à la magnésie de des-

brière, pharmacien, rue Lepelletier, 9, Paris.

2~ `AN~ DL~ CONSOMPTION'
(Phfhisie), avec toux, vomissementet constipa-
tion, qui avaient résisté à toutemédicationet merendaient la vie insupportable,m'ont entièrement
quitté,' sous l'influencede la délicieuse bouillie
de la farine de santé Du Barry, ea peu de temps.
–Certificat n° 46,270, signé j. boberts.– Dépôtde
la Farine de santé, chez M. Du Barry, rue d'Hau-
tevillè, 32. Paris. 1/2 kil., 4fr.;lkil.,7f.; 6 kil.,
32 fr.; qualité double, 5 kil., 58 fr. On l'obtient
directement contre boa de poste ou par tout
pharmacien, épicier et confiseur de province.

ï Ufi ïiUTIlTft' de M- le professeur d'Grigny,LES Dl1N,S de, M. le profemeur d'Ori gtiy,LEiO ilpiï I O
médecin dentiste sont les

seules cfUiVgaranties10ans, ne laissent rien à dé-
sirer et ne coûtentque S fr. Pass. Véro-Dodat, 33 .«

Aujourd'hui on peut regardercomme résolule
problème d'un traitement simple, facile, et, nous
pouvonsle dire sans «xagération, infaillible conlre
toutes les maladiesconlagieuses.quelqueanciennes
ou invétérées qu'elles soient. r

Le traitement du Docteur Aibep.t est peu dis-
pendieux, très facile à suivre en secret ou en

voyage, et sans aucun dérangement il s'emploie
avec un égal succès .dans toutesles saisons et dans

tous les climats..

I - BOURSES;• j^Jd;i Dernier
nsa t' clôture'. Cours,départeaiens cheVétronèer. cIôture; ' eours-

Lyon, 31 juillet.– 3 6/0à terme.•' 6S't- Société autrichienne.1 622 .50 627 80:Lyon. 760 763 75
Marseille, SI juill.– 3 0/0 h terme. 6S 05 68.65

^Société autrichienne. 623-75625.
Bordeaux, U iuil.– 3 0/8 à ternie.. 68 15 6815Mobilier 6« 80 622 50

Midi à terme -805 '.60.8 75
Toulouse, 30 juillet.– Midi ancien 505 505Autrichiens. 625 62375

londre*, 31 Ju'ïllêî:– Consolidés. 96 98 1/8 96 1/8 1/4
3 0/0 espagnol. '44.1/4.

441/2

•8 0/0 différé. ?7 5/8 27 5/8
Ch.de fer franc.–Nord.'912 50 915Est. 640 642 50Midi.. 505 507 50 9Orléans. 12o'0 1275Lyon 765. 770.

Vienne, 31 juillet. 5 0/D. S2 5/S 82 3/4
i– Mobilier autrichien; «37. 239 3/44.Chem.autrich.(Libérés)"536 1/2i/2 858 3/4-– Change sur Paris 122 7/8 123.

Id. sur Londres" 10 13 10 13üi3

Ber/in, 31 juillet 4 0/0 .94.1/2 94'1/S
Francfort, 81 juillet.5 0/0. 79.-78 1/8

<-. 4 1/2. "3/4. 77 1/8
Bruxelles, 31 juillet. 5 0/0 98 7/8 '• 33 7/8Anvers, 31 juillet 50/0. 98 7/8 98 '7/8 t,

Anvers, 31 juillet 5 D(0 98 î/8 98 718 ¡

Amsterdam, 31 juillet. 'S 1/2. 64 U/16 64 5/8,4m 6" '7 ~i lu t~1l2. 6i: Uj16 M 5/8¡¡,Madrid,
31 juillet3 0/0 39 15 39 10

1'3 0/0diff. -S» 15 28 10 l~

Cours des marchandises. Paris, 81 Juillet.

Buile:– Colza disponible, en tous fûts, 107 B0 à»»»
»»; en tonnes, 110 »» à»»» »»; épurée, 118»» à »»» »».-

Savon.– Bleu pâle ferme, 90; moyen, » »»; doux,
»»»»; blanc, 117 »»les 100 kil., escompte, S (S/0.

Esprit.– 3/6 fins, 1" qualité; 98 degrés, disponiblo,
56 »» à »». î/6 Montpellier disponible, 78 »». l'hebt.

Sucre. –Exotique, bonne quatrième;123 '»»à W '»»;
indigène, ifci »» à 1431 »»..

GRAINS ET FARINES. Paris, 31 juillet.
Enqxmétnq. de 100 kil.) Ventes en dtspontble.Restant: 9.573 76 Gruau. 37 C8 i3 39 47 '7SArrivages. 3,436 35 l"m. S1T82 3185 3565

2° uu nu -uu uu uu uu'Total 13,016 11 3". »» »» »» »» »» »»
Ventesdujour. 3,413 56 V– '»»'»» »»»»•»»»»•

Cuiss. ua »u
v» »»

'»»
Restant disp. H. 9,60î 55 ReX– 7 83 33 65 m

Cours moyen. ™w- M M
Du Jour »»ir. »»c. Ventes à livrer

<
Taxe du pain, le kil. 35 A liv. 2720 81 3î 30,; 35 65

–8* qualité 28 Cuis. xl> »» ia Bï

BESTIAUX. Marché de Poissy du 29 Juillet.
Amenés. Vendus. 1" 2°* 3°*

Bœufe. 1922 1820 1 38à 1 431 26 à 1 301 »»àH0
Vaches 131 130 1 23 1 871 101 20 » 86 »94
Veaux. 1005 833 '1 55 "l 601 431 47133137
Moutons..9608 9283i Si158138142i 301 31

aris. Imprimerie SERRIERE et C", ^Montmartre, 128.
Fonderie– Clichèrie– Galvanoplastie.


